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SYNTHESE GENERALE
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Par lettre du 20 février 1996 signée conjointement par Madame LEPAGE,Ministre de
l’Environnementet Madame IDRAC,Secrétaired’État aux Transports,et conformément à la
décision du Premier Ministre annoncée par un communiqué depresse du 22 novembre 1995,
il a étédécidé d’organiserune consultationdes populations des départements concernés par la
réalisationdela liaisonfluviale Saône-Rhin.

Le processus de consultation aétéconcrètementouvert le 22 mars 1996 parMadame IDRAC,
à l’occasion de réunions rassemblant sous sa présidence,l’une, les services de l’Etat,les
experts et les représentants du maître d’ouvrage, l’autre, les principalesassociations
concernées par la réalisation de l’ouvrage.

Elle a été préparée par lePréfet coordonnateur assisté parles membres de la commission
d’experts, avecla participation dumaîtred’ouvrage.Elle a démarré officiellement le 30 mai
1996et s’est achevéele 15 septembre. Elle aconcernéprincipalement les départements du
Haut-Rhin, du Territoire de Belfort, du Doubs, duJura et de Côte-d’Or, sur le territoire
desquels l’ouvrage seraréalisé.
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1- Lancement de la consultation

La consultation a reposé surla diffusion et la mise à disposition de divers documents
regroupant, outre les documents descriptifs, les différentsavis et analyses contradictoires
produits sur le projet. Sonlancement officiela eu lieuau coursd’uneconférence de presse
donnée parle Préfet coordonnateurenprésence du président de la SORELIF le 30 mai 1996.

Dans un premier temps, 3546 documents d’information émanant du maître d’ouvrageet
présentant les grandes caractéristiques du projetet les options restant à définir, ont été
adressés, le plus souventenplusieurs exemplaires, aux maires des communes traverséeset des
communes contiguës, aux grands élus, aux présidents des chambres consulaireset
d’organisations socio-professionnelles, aux membres des CESRet des comités régionaux des
transports, aux services del’État, aux responsablesd’associationsagréées au titre de
l’environnementet à de nombreux acteurslocaux.

Ce document d’information aété complété par des plans au 1/50 000ème représentant
l’ensemble du linéaire de l’ouvrage, distribuésen 269 exemplaires aux collectivités, aux
chambres consulaireset aux associationsagréées.Par ailleurs, des dossiers debiefs
comprenant des plans détaillésau 1/10 000ème ainsiqu’une note de présentation des
caractéristiques techniqueset environnementales des biefs,ont étéadressés aux différentes
collectivités,pourles biefs les concernant.

Enfin, un recueild’avis et de documents administratifs regroupantles différents rapports émis
sur le projet parles services del’Etat et par les conseils scientifiques desdeux comités de
bassin concernés, a étédiffuséen443exemplaires aux communeset aux grandes collectivités,
organisations socio-professionnelleset organismes consulaires, ainsi qu’aux associations
agréées1. Ces organismesont été invités, s’ils le souhaitaient, à mettrel’ensemble de ces
documents àla disposition du public. Cedernieraégalementpuenprendre connaissance dans
les Préfectureset Sous-Préfectures des départementset arrondissements dans lesquels doit se
réaliser l’infrastructure(cf. enannexe,le tableaurécapitulatif dela diffusion des documents).

Outre cet envoi initial,le maître d’ouvragea fait procéder àl’insertion, le 6 juin 1996,en
double ou triple pages,dans une quinzaine dejournaux locaux,d’une information sur la
consultation produite à partir dudocumentd’information. Cette information portait sur la
globalité du projet ainsique sur les biefs concernés parles différentes éditions. Uncoupon-
réponse y étaitjoint, permettant àtoutepersonneintéressée d’être destinataire parvoie postale
du document d’informationet du livret-réponse l’accompagnant. Pourl’ensembledes titreset
des éditions, onpeut estimer à plusd’un million d’exemplairesle tirage de ces informations
(cf.liste en annexe).
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Ce dernier document afait enoutrel’objet d’un tiré àpart distribuépar la poste danslesboîtes
aux lettresdes habitants des communesriveraines pendantla périodedu 13 au 19 juin. Ce
sont ainsi 180 000 documentsqui ont étédéposésau domicile des riverains oudans de
nombreux lieux recevant du public.

Environ 6 500 exemplaires supplémentaires dudocumentd’information élaboré par le maître
d’ouvrage ontétéadressés auxpersonneset organismesqui enont fait la demande par simple
courrier ou par l’intermédiaire du coupon-réponse.

Par ailleurs un dossier comprenant outre ces éléments,l’ensembledes études produites à
l’initiative du maître d’ouvragesurles aspectséconomiqueset environnementaux ainsi que le
dossier ayantconduit à la déclarationd’utilité publique de 1978,a été mis à disposition du
public dans lesPréfectures des cinq départements concernés.

En vue de favoriser un bon déroulement de la consultation,lespréfets de département ont par
ailleurs invité les maires des communestraversées,les représentantsd’associationset les
organismes socioprofessionnels à desréunionsd’information surla consultation,dansle but
de les inciter à prendrel’initiative d’organiserdesréunionspubliques de consultation. Onze
réunions dece type ontététenuesdansla période du3 au 13juin 1996.

La consultationa ainsi été conduite dans un double souci detransparenceet de large
ouverture au public.
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2- Déroulement de la consultation

Trente-cinq réunions de consultation labellisées ontété organisées aucours dela période de
consultation, à l’initiative des élus, des compagnies consulaireset des associations. Elles se
sontdérouléesenprésenced’un représentant del’État, du maître d’ouvrage et,le plus souvent,
d’un membre de la commission d’experts,chaque foisque cela aétépossible.

Ces réunions ont connu des configurations diverses,la plupart étant ouvertes augrand public.
On a pu constater une forteparticipationde la populationainsi que la présence systématique
d’associationssouvent accompagnées de technicienset de scientifiques.Ce sont au total
environ 7 000 personnes qui ont pu participer auxdifférentes réunions deconsultation.Des
comptes-rendus faisant apparaîtreles préoccupationsémises à cette occasion sur les
conditions demise enoeuvre duprojet ont étéétablis sousla responsabilité du représentant de
l’Etat (cf. liste enannexe).

Les réunions de consultationont toujourspermis le dialogue, mêmesi l’ambiance fut assez
souvent tendue, faisant apparaître àla fois les inquiétudes ressenties par les participantset les
différentes prises de position des partisanset desopposants aucanal.Un durcissement des
positions hostiles auprojet a cependantpu être enregistrélors des réunionsqui se sont
déroulées aucoursdu mois de septembre.

En tout état de cause, les réunions de consultationontpermisaumaître d’ouvrage de présenter
sonprojet et d’apporter, quand cela aétépossible, des réponses aux questions techniques qui
lui ont été posées. Des possibilités de variantes ont parfoisété évoquées lors des réunions.
Elles devrontfaire systématiquementl’objet d’un examen technique parle maîtred’ouvrage
afin d’en apprécierla faisabilité et les inclure dansles enquêtes à venir. Onpeut à ce sujet
noter l’attitude positive des agents dela CNR tout au longdela consultation.

Tous ceux quil’ont souhaité ont pu s’exprimerà l’occasion de cette consultation,à la fois
directement, au cours des réunions labellisées, aumoyendu livret-réponse trèslargement
diffuséetpar toute autre voie exploitable.Au total, ce sont 1 543 livrets-réponses qui ontété
reçuspar le biais d’une boîte postalespécialement ouverteà cet effet, auxquelsil faut ajouter
205 courriers diverset délibérations adressés directementen Préfecture. L’ensemble de ces
éléments permet de constater un impact quel’on peut estimer satisfaisant, dela consultation.

Les échos decettedernière ont d’ailleurslargementdébordéle territoire des départementset
régions directement concernés, desréactionsayant puêtreenregistréesenprovenance d’autres
régions deFrance(Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur,région parisienne...)et de
l’étranger, particulièrement de Suisse.

La pressea rendu compteau jour le jour des débatset a dans l’ensemblebien relayé
l’information concernantles modalités dela consultation,qu’il s’agisse deslieux où les
dossiersétaient consultables, desdates des réunions publiqueset des grandes étapes du
calendrier. Elle aainsi pu relateren continu le déroulement des réunions publiqueset les
prises de position expriméesau cours dela consultation. Certains quotidiensn’ont cependant
pas hésité à prendre parti, y compris de manière spectaculaire, commel’Est-Républicain,dont
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le président a publié, peu de tempsavant le lancementde la consultation, unéditorial
résolument anti-canal.

Bien que s’achevant officiellementle 15 septembre,lescontributions prisesen compte dans le
présentbilan ont été reçues jusqu’au 27septembre.

En dépit des oppositionsqui ont puse faire jour au départ, l’organisation de la consultation
n’a pas en définitive donné lieu à des critiquesmajeures, mêmesi certains (CLAC) se sont
plaints d’une insuffisance de débat. Nombreux ont cependantétéceux quiont regretté qu’elle
ne porte officiellement que surles modalitésde réalisationde l’ouvrage ("la couleur des
écluses")et non sur son opportunité.En fait, le débat sur l’opportunité s’est largement
développé,sanscependantocculterle véritable objetdela consultation.
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3- Positionnement des acteurs

D’une manière générale, deux types de réactions ont puêtrenotés :

- les partisans ou opposantsdéterminésau projet se sont principalement prononcés sur
l’opportunitéen s’appuyantsur des arguments économiques(réitérantainsi le débatd’experts)
et environnementaux,

- la majorité des contributions, bienqueprenant fréquemment parti pour ou contre (le plus
souvent contre), a cependantfait apparaître des observations, parfois des propositions,
constructivesetutiles pourla suitedes études.
Il y a lieu cependant de distinguer,ence qui concernele positionnement des acteurs, ceux qui
exprimentuneopposition ferme auprojet mais qui,sesituantdansl’hypothèseoù l’ouvragese
réalisera, formulent cependant des propositions pourle cas où..., de ceuxqui expriment une
opposition au projet parcequ’ils sont inquietset parcequ’ils n’ont pas pourl’instant reçu de
réponses précises du maîtred’ouvrageà l’ensembledes questions qui les préoccupent.

Les adversaires auprojetont misenavant des raisonsliéesprincipalement à:

→ des arguments économiques
• une non-rentabilitéprésumée,
• un coûtconsidérécommeprohibitif de la réalisationdel’ouvrage,

la non prise en comptedes investissementsnécessairesà la mise à grand gabaritde
l’ensembledela liaison,
la concurrencede la liaison fluviale avecl’utilisation de la voie ferrée.

→ des arguments environnementaux
• l’importance des conséquences jugéesnégativessurl’environnement,notammenten cequi

concerne :
* l’hydraulicité générale de lavallée
* lesécosystèmes aquatiqueset riverains
* les paysages

• l’imprécisionduprojetet desréponsestechniquesapportéespar le maîtred’ouvragesur ces
sujets

A l’inverse, tout en reconnaissantla nécessité d’une priseen compte sérieuse desaspects
environnementaux du projet, les partisans dela réalisationdel’ouvrageont défendu :

• l’impact que sa réalisation aurait surle niveau de l’emploi, directet induit, tant au moment
du chantier, qu’ultérieurement, provoqués parl’exploitation de l’ouvrage et par
l’implantation d’activitésnouvelles, y compris touristiques,

• l’enjeu fort pour les régions traversées d’être reliées par des infrastructures lourdes de
transport aux autrespayseuropéens,

• l’intérêt d’unemise en réseau des grandes infrastructures fluviales européennes, condition
sine qua nonde leur développement.
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Le grandpublic :

La population des départements concernés aétélargementsollicitée à travers :
- la diffusion dansla presselocaled’unedoubleoutriple pageprésentant le projet,
- la distribution de180 000 tirés-à-part
- l’envoi de 10000documents d’information
- la participation d’environ7 000personnesaux réunions labellisées de consultation.

Son expression aété recueillie parle biais des livrets-réponses, des nombreux courriers
spontanés adressés en Préfectureet aucours des réunions publiques.

Le nombre important de coupons demandantla transmission individuelle du document
d’information produit par le maîtred’ouvrage révèle un important besoin d’informations
auxquellesla consultation semble avoir réponduen grande partie.Cesdemandes, de par la
diversité de leur formulation certainsn’hésitantpas à annoncer à cette occasion leur opinion
favorable ou défavorable surle projet ou à formuler des questionset de par leur répartition
géographique,ont paru êtrele résultatdedemandesspontanéeset non celui d’un quelconque
mot d’ordre.

La majorité des1 573 livrets-réponsesreçus dansle cadrede la consultation exprime une
opinion défavorableauprojet, mêmesi beaucoupfont ressortirdes questions parfois précises
portant sur la réalisation de l’ouvrage.D’une manière générale,le rapportdes avisfavorables
et des avisdéfavorables exprimés dansles livrets-réponses peutêtreestimé à unpour quatre.

Outre la présence systématique des associations opposées auprojet aux différentes réunions
publiques, les particuliersont pu égalementy faire part de leurs propres interrogationset
inquiétudes sur des questionslocalessouventpréciseset concrètes.
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Collectivités territoriales :

La plupart des grandescollectivités ont pris part à la consultation par la production de
comptes-rendus de débats internes, de délibérations ou de motions exprimant leur position
principalement sur l’opportunité du projet :

. CONSEILS REGIONAUX

Les trois conseils régionauxd’Alsace,de Bourgogneet de Franche-Comté ont organisé un
débatsuivi devotes :

- Le ConseilRégionalde Franche-Comté,au cours d’une séance particulière surla liaison
Rhin-Rhônequi s’estdérouléele 22 février 1996,a provoquédeux votes à l’issue d’un
débat contradictoire,l’un négatif, sur l’opportunité économique globale du projet, l’autre
positif, dans les mêmes proportions, surles retombées que peuten attendrela Franche-
Comté.Les exposés présentésau cours dela séance ont notamment mis enexerguela
nécessitéd’un approfondissement des étudesd’impact sur l’eau. Une importance toute
particulière aété donnée aux différents aspects susceptiblesd’avoir une incidence surla
gestion del’eau. Des expertises techniquessont demandées, dontles conclusions devront
êtrerendues publiques.

- La région Bourgogne, surle territoire de laquelleunepartie de la liaison fluviale est déjà
réalisée, souhaite son prolongementjusqu’à Niffer, afin de valoriser les équipements
existantset affirmer ainsi sa vocation de "port terrestre del’Europe".Par délibération du 20
juin 1996, le Conseil Régional de Bourgogneprend acte dela loi du 4 février 1995,
souhaitela valorisation deséquipementsexistants,prend acte de l’absencede toute
implication financière desapart, approuveles projets d’équipementspublics permettant
d’accroîtrela place occupée parla Bourgognedansles échanges européenset se déclare
attachéeaurespect durabledeséquilibres naturels.

- La région Alsacea pris acte positivement,lors d’une séancequi s’est déroulée le 4
juillet 1996, de la perspective de réalisation du grand canal. Acette occasionil a été
demandé que :
- les autorisationsd’ouverture des chantiersprennenten compte toutes les mesures de
protection des populationsconcernées, touteslesmesures de protectionet de sauvegarde de
l’environnementet toutes les mesuresd’accompagnementpour la prise en compte des
conséquences induites.
- la mise en place d’un fonds de compensationpermettant la revalorisation et la
revitalisation du monde agricole.

Lestrois conseils régionauxinsistentsur l’importancequ’ils attachent aux questionsliées à
l’eauet àla protectiondel’environnement.

Par ailleurs 8 élus du Conseilrégional de Rhône-Alpes,dont le président du groupe
écologiste, ontpris position personnellementcontre leprojet sous la formed’un courrier
par lequel ils dénoncentla concurrence duprojet avec l’utilisation des lignesSNCF,
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l’importancedu coût, les atteintes duprojet sur l’environnementet le manqued’utilité de
l’infrastructure, qui devraitengendrer, à leur avis,uneremiseencause dela DUP.

. CONSEILS GENERAUX

Les conseils généraux du Haut-Rhinet de Côte-d’Oront exprimé explicitement leur
soutienau projet, de mêmeque celui de Saône-et-Loire. A l’inverse, le Département du
Territoire deBelfort a fait connaîtreson opposition.Les conseils généraux du Doubset du
Jura ne se sont pas prononcés, bien qu’undébatsans vote nimotionse soitdéroulédans le
Jura :

- Le ConseilGénéral deCôted’Or (délibérationdu 24 juin 1996)affirme son soutien au
projet, convaincuqu’une voie d’eau à grand gabarit,insérée dansun axe de transport,
pourra bénéficier àl’ensembledes régionstraverséessousréserved’étudierles conditions
de l’insertion environnementale desouvrages et de mettre en place un plan
d’accompagnementavec lesmesuresnécessaires d’aménagementdu territoire,

- Le Conseil Général du Haut-Rhin (délibération du8 juillet 1996) exprime sonsoutien
au projet, prend acte de sonfinancement par E.D.F.et exige :
- une réalisation exemplaire surlesplans paysager,environnementalet économique,
- la miseen oeuvre de mesures de compensatoires,
- l’associationétroitede la collectivitéà laprogrammation,à la mise enoeuvreet au suivi
decetteinfrastructure,

-  L e Conseil Général du Territoire deBelfort réaffirme sa mobilisationen faveur de la
réalisation duTGV Rhin-Rhôneet exprime savolonté de voirce dernier projet constituer
le grand dossierprioritaired’aménagementdu territoire.
Par une motion adoptée àl’unanimité des votants le 1er octobre 1996,l’assemblée
territoriales’opposeà la réalisation du projet de liaison à grand gabarit. Elle demande au
Gouvernement de rouvrirle débatde fond et proposede réaffecterunepartie des crédits
dégagés aufinancementd’autresréalisations,

-  L e ConseilGénéralde Saôneet Loire (délibération du 12 juin 1996)affirme sonsoutien
au projetet à l’achèvementde cetteinfrastructuredetransport.

. COMMUNES

Sur les cinq villes principales situées surle tracé,deux (Mulhouseet Dole) ont exprimé
directement ouindirectement leursoutienau projet, avectoutefois des interrogations sur
les modalités deréalisation; Besançon,par la voix de sonmaire,a rappeléles positions
antérieures dela communecontre la réalisationde l’ouvrage ; Montbéliard n’a pas pris
position, à l’issue d’undébat contradictoireorganisé dansle cadrede la consultation. La
commune de Belfort ne s’est pasprononcéedansle cadredela consultation :

- La VILLE DE MULHOUSE (délibération du 16septembre 1996),sans se prononcer
explicitementfavorablementau projet, soulignel’importancedes enjeuxmis en oeuvre à
traversce projet et auxquelsla ville setrouveconfrontée.Elle relèvelesproblèmes majeurs
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susceptibles,s’il n’y avait pas deréponseappropriée, de compromettre la réalisation du
projet et indique avoirprécisélesobjectifs auxquelsdoit répondrele projet de canal sous la
formed’un cahier des charges à respecter par le maîtred’ouvrage.

- La VILLE DE DOLE (réponsedans le cadre de la consultation par undossierémanant du
maire, en date du 12 septembre 1996) constatequ’il n’apparaîtpas envisageable que le
projet soitréalisé dansle strict respectdela DUP de 1978et propose, pour maintenir autant
que possible les niveaux actuels du Doubs, la créationd’un bief supplémentaireau moyen
de la réalisationd’uneécluse dansla traverséede la ville.

- La VILLE DE BESANÇON (lettre du maire du 4septembre 1996accompagnéed’une
documentation réaliséeau nom de la ville et du collectif des élus du Doubs opposésau
grand canal) rappelleque leconseil municipal s’est déjà prononcé clairement à quatre
repriseset très majoritairementcontre la miseà grand gabarit du canal Rhin-Rhône
(1977,1979,1983et 1992)et réénonceles arguments de fond motivant cette opposition, à
savoir,le coût de projet, sa non rentabilité,lesatteintesqu’il porterait àl’environnementet
ses conséquences néfastes au planlocal.

Plus dela moitié des140communessituées surle tracé,sesontexpriméesdansle cadre de
la consultation, soit parle biais d’une délibération, soit parla voix de leur maire ou par
l’envoi d’un dossier argumenté.Beaucoupd’entre ellesont pris position sur l’opportunité
en émettant, pourla trèsgrandemajorité, unavisdéfavorable surle projet.
La plupart ontfait part de leurs observations techniqueset ontémis des suggestionspour la
réalisation del’ouvrage : lesmairesconsidèrent généralement quelesréponses apportées à
leurs préoccupations nesont pas assez précises niconvaincanteset réservent dece fait leur
adhésion au projet.

La plus grande partie des communes riveraines a participé aux réunions de consultation,
ainsi qu’à des rencontres directesavec lemaître d’ouvrage,qui se sont déroulées depuis le
mois de mai.Environ unecinquantainede réunions de nature technique ont ainsiété
organiséesen plus des réunions publiques labellisées, permettant une informationplus
approfondieet l’ouverture d’un dialogueplus étroitavecles communes.

Par ailleurs le Syndicat mixted’étude pour l’aménagementdu bassin de la Saôneet du
Doubs souligne, parla voie de son président,"l’importance et l’intérêt des documents
présentés [dans lecadrede la consultation]tantpar leur qualitéquantà la description des
travaux envisagés,quepar leur objectivitéet le souci de parfaite transparence".Il estime
cependant que certains domaines d’intervention "méritent encore des études
complémentaires ou des adaptations àdéfinir avec les riverains et notamment les
collectivités localeset territoriales."
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Institutions socio-économiques :

. Certains Conseils économiqueset sociaux derégionont débattusurle projet et ont émis
dans certains casuneposition :

- le Conseil Économique etSocial de Bourgogne(avis du 20 juin 1996) rappelle sa
position antérieurefavorablesurle principede l’ouvrage.Il considère cependantquedes
clarifications doivent intervenirconcernantle coût et le bouclage financierde la liaison,
ses conséquences sur l’eauet l’environnementet sur les potentialités réellesqui existent
enmatière detransportfluvial.

- le Conseil économiqueet social de Provence-AlpesCôte d’Azur (motion du 24 juin
1996) réaffirme son soutien auprojet et rappellela nécessité de procéder àl’ensembledes
acquisitions foncières avant juin1998.

. La plupart deschambresde commerceet d’industrie(deMarseille à Strasbourg)sesont
prononcéesavecvigueur en faveur dela réalisationrapide du projet, sous réserve d’un
traitement approprié des problèmes liés àl’environnement.Elles demandent fermement le
respect des dispositions del’article 36 de la loi d’aménagementdu territoire et en
particulier celui du délai imparti à la réalisationde l’ouvrage. Il en est de même des
représentants des milieuxéconomiques.

. Les organisations professionnelles agricolesde Franche-Comtéconsidèrent que la
réalisation de cet ouvrage risque de représenterune nuisanceimportantepour l’agriculture
et à ce titre exigent,en préalable,la réparationintégraledes dommages causés. Elles ont
donc proposé un protocoled’accord-cadreprévoyant cette réparationet comportant en
particulierla créationd’un fondsdereconstitutiondu potentiel agricoleamputé.
Deux réunions organisées dansle Jurapar la Chambred’Agriculture et les syndicats
agricoles onten outre permis àla professionagricoled’examinerde façon concrète les
implicationsde la réalisationde l’ouvragepour le mondeagricole.
Les organisations professionnelles du Sundgauont de leur côté exprimé une forte
opposition àla réalisation dela liaison, s’appuyantd’une part, surle fort impact quece
projetne manquerait pasd’avoir sur le planécologiqueetsur les terres agricoles et, d’autre
part, sur un profond scepticismequantà l’utilité économique du projet.
La Chambre d’Agriculture deCôte d’Or a pris quant-à-elle uneposition plus nuancée,
faisantapparaître son souciconcernant lapriseen compte dedifférentspoints relatifs aux
enquêtesparcellaires,aux problèmesliés à l’eau (alimentationen eau de la liaison,
protectioncontre les crueset les risquesde pollution) et à l’incidence économique du
projetsurl’activité agricole.

. La Chambre nationale dela batellerieartisanalevoit dans laréalisation du canal à grand
gabarit un moyen"de rétablir en France un équilibre entreles différents modes de
transports".
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Associations :

. Lesassociationsqui sesontexpriméesdansle cadrede la consultation, en-dehors de celles
exprimantla position des acteurs économiques, ontmajoritairementpris positioncontre la
réalisation del’infrastructure.C’est le cas desassociationsde défense de l’environnement
et de certaines associations deconsommateurs (Union Fédéraledes Consommateurs de
Côted’Or)
Ces associations contestentl’opportunité du projet et demandent son abandon. Elles se
disent prêtes à intervenirenjustice pour atteindre cet objectif.
Des documents-types portantla seule mention "nonaucanal" émanant de 26 000 personnes
environ onten outreété déposés àla Préfecture de Franche-Comté. Deux manifestations
d’oppositionau projet sesontparailleurs déroulées,l’une à Dole avant le démarrage de la
consultation, le 31 mars, l’autrele 9 juin à Besançon, toutesdeux rassemblant plusieurs
milliers demanifestants.

. A l’inverseplusieurs associationsregroupantdes acteurs économiques, particulièrementen
Alsace, mais aussi celles dontle but est de promouvoirla voie d’eau (Promo-Fluvia,
Consortium pour les voiesnavigables del’Est et du Sud-Est, Alliance des Rhôdaniens,
Médinor..) ontfait connaîtreleur attachementà la réalisationde la liaison fluviale, dans le
respect du calendrierfixé par laloi.

. Les fédérations départementalesdesassociations de pêche (Doubs, Jura, Ain, Côted’Or) se
déclarent hostiles auprojet en raison de ses conséquences au regard del’impact sur les
milieux naturelsetaquatiques.

. Il convient également denoter le dossier présenté par Génération Ecologie Haut-Rhin,qui
estime que "sila création ducanaldu Rhôneau Rhin estune chanceéconomique,il existe
une alternative à la solution proposée par la valléedu Doubs" qui doit être écartéeenraison
de ses coûts écologiqueset soncoûtfinancier. Cetteformation propose un tracé alternatif
passant parEpinal et Nancy, au gabarit"RHK" (1 350tonnes).
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4- Résultats de la consultation

Les observations produitesont consistéle plus souventen des remarques générales surle
projet (problème des crues, utilisation des matériaux excédentaires...). Certaines contributions
se sont limitées àla formulation d’un slogandéfavorableau projet, la plupart justifiant
cependantla prise de position par des considérations économiques ou environnementales.
Cette attitude est particulièrementvérifiée dans les livrets-réponses qui émanent
principalement de particuliers qui ont saisi l’opportunité de la consultationpour émettre un
avis personnel portantle plus souvent surla seuleopportunité du projet.

Il convient toutefois de noterque la consultationne peut avoir valeur de sondage, dansla
mesure où elle n’a pasétéorganisée danscet objectif et qu’il a étéclairement affiché dèsle
départ qu’elle portait exclusivement surles modalitésde miseen oeuvrede la liaison et non
sur son opportunité.

En ce qui concerne les préoccupationstechniquesapparues au cours de la consultation, on
peut noter qu’il y a convergence entre celles relevéesdans les livrets-réponses, celles
expriméesdansles réunionsde consultation,les avisémispar les collectivités localeset les
nombreux courriers spontanés parvenusen Préfecture.

Il est possible de distinguer plusieursniveauxdepréoccupations :

→ préoccupations d’ordre général surl’ensemble dutracé :

. effet prévisible surle niveauet la régulationdescrueset surla maîtrisedes inondationsen
particulier dansla traversée des villeset des villages,dansle Sundgauet à la confluence de
la Loue, du Doubset dela Saône(horlogehydraulique)

. dispositifs techniquesvisant à limiter les atteintes aux milieux aquatiques, auxzones
humides, aux siteset aux paysages,

. identificationet modalitésderéalisationdes mesurescompensatoires,

. alimentationeneauenpérioded’étiage, notamment danslesbouclesdu Doubs,

. alimentationdu bief de partageet transfert éventueld’eauentre lesbassinsdu Doubset du
Rhin,

. risques d’eutrophisationdu Doubs,

. pollution des nappes phréatiques,

. niveau desnappeset conséquences ducanal à grand gabaritsur le devenir des puits de
captage en eau potable,

. conséquences sur lesystème karstique,

. techniquesdedragageetde surcreusementdu lit du Doubs,

. conditions d’évacuationet d’utilisationdesmatériaux excédentaires,

. devenirdu canalFreycinet,

. possibilitésdedéveloppementdel’activité touristique,
. bruit générépar l’exploitation de la liaison la nuit, particulièrementà proximité des

écluses,
. conditionsderéalisationdu chantieret réductiondes nuisancesqu’il pourragénérer.
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→ des préoccupationsgénérales exprimées auniveau des biefs :

. franchissements routiers ou ferroviaires ducanal(rétablissements de voirie),

. insertion paysagère desbarrageset des écluses,

. cohérence généraleet complémentaire des aménagements connexes à l’ouvrage (plans
d’eau, plate-forme multimodales)et questions relatives à leur financement,

. devenir des aménagementset équipementsexistants situésentout ou partiedansl’emprise
de l’ouvrage ouàproximité immédiate de celui-ci,

. fonctionnement des siphonset rabattementsdenappes.

→ des problèmesparticuliers soulevés surcertaines parties dutracé :

. traversée de Dole (niveau del’eau dansles canauxexistants et devenir de plusieurs
monuments, dontle pont Louis XV),

. disparitiondu tunneldeThoraiseet dubassindevirement des péniches,

. passage à hauteur deBesançon(alimentation en eau dela boucle et implantation de
l’écluse),

. devenir des villagesdela commune d’Ougney-Douvot,

. traverséedeMontbéliard (problème des inondations, rectificationdu pontde chemindefer,
devenir du Prèsla Rose...),

. traversée du Sundgau (inondations, alimentationen eau ducanalet traversées de villages)

. traverséedeMulhouse.

→ d’autres préoccupations plus ponctuelles :

. droit d’usage de l’eau ducanalet maintiende certaines utilisations particulières existantes
dansle lit actuel du Doubs ou dansle canalFreycinet,

. participation financière descommuneset garanties concernantla prise en charge des
surcoûts d’exploitation des équipements modifiés,

. devenir de telle ou tellehabitation,de tel puits... intéressantdirectement lesparticuliers
ayant une propriété située dans l’emprise ou àsaproximité.

L’objet même decette consultationet l’état réel d’avancementdes étudesfont que les
réactions enregistréeslaissentprincipalement apparaître des douteset des inquiétudes d’autant
plus forts que desréponses suffisamment précises n’ont généralement pas pu être apportées
pour l’instant parle maître d’ouvrage.

Dans certains cas des propositions de solutions ont puêtreémiseset sontd’oreset déjàmises
à l’étude. Dans d’autres,les relations avec les municipalités concernées restent à se
développer.
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Conclusion

1- On peutconsidérer que, globalement,lesobjectifs d’information dupublic et de recueil de
ses préoccupations ontétéatteints.La consultation aété faite pour permettreà chacun de
s’exprimer, collectivement ouindividuellement et connaître les souciset les inquiétudes
provoqués par la réalisation ducanal à grand gabarit.Les questions essentielles ontété
soulevéeset le dialogue manifestementinsuffisantjusque là aéténoué ou renoué.
Pour autant,la consultationauracertainementpermis, d’une part une prise de conscience des
enjeux, d’autre part de souleverles questions defond quantaux modalités de réalisation de
l’ouvrage.
Bien sûr, elle n’aura pas répondu àtouteslesquestions.Tel n’était pas son objetet celan’était
pas demandé non plus aumaîtred’ouvrageàce stadedela procédure.
L’ampleur de la participation et la qualité généraledes échanges valident cette procédure
introduite parla loi Barnier, ceci en dépit de conditions difficilesqui ont généré certaines
frustrations : réserves émises surl’objet de la consultation, sur son opportunitéet son
lancement à un stade intermédiaire del’instruction d’un projet complexe. Au vu de cette
expérience, nombreuxsont ceuxqui s’accordentà penserqu’elle constitue un progrès pourla
démocratie.

2- La consultation aeupour toile defond le débatsur l’opportunité,s’appuyant souvent sur
les zones d’ombresque leprojet laisse apparaître sur de nombreux aspects techniques.Le
déroulement des débats afait apparaîtreune réelle perplexitésur la réalisation del’ouvrage,
tant pour des raisonséconomiques (rentabilité,place du fluvial dans la politique des
transports...), techniques (la grande difficulté à détermineret à maîtriserles effets de lavoie
d’eau sur l’environnement)quejuridiques (difficulté àgérer des réglementations complexes
s’appliquantrétroactivement à un projetancien).La question des prioritésen matière de
dépenses publiques a égalementétéposée à diverses reprises.

Bien que ses résultats nepuissentêtreconsidérés comme significatifs, au sens statistique, des
opinions des populationsconsultées,la consultationafait apparaître :
. l’existence de profondes inquiétudes, voire d’oppositions nombreuses souvent

argumentées, de lapart des particuliersqui se sontexprimés
. des opinions moinstranchéesdela partdesinstancespolitiqueset des collectivités :

- les trois conseils régionaux se sont prononcésfavorablementau projet, de même que
les conseils généraux duHaut-Rhin,et de Côted’Or,

- le conseilgénéraldu Territoire deBelfort apris positioncontre,
- la majeure partie des 80 communesqui se sont prononcées dansle cadrede la

consultation ontmarquéleur oppositionauprojet
. une ferme hostilité dela part des associations dedéfensedel’environnement
. des avistrès favorables desinstanceset des milieux économiques(hors organisations

agricoles)
. une attituderelevant plutôtde l’indifférence attentiste dela partdu reste de la population

3- La consultation a permis d’établirune longueliste de problèmesqui serviraen partie de
base à la rédaction du cahier descharges desétudes d’impact. Le maître d’ouvrage doit
désormais apporter des réponses aux questionsposées.Les études à venir devront vérifier que
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le projet peut satisfaire auxexigences des diverses dispositions législativesen vigueur (loi
Bouchardeau,loi surl’eau...).

Les questions, observations ou suggestions plus concrètesqui sont apparues à l’occasion de la
consultation, devront alimenterla miseaupoint technique duprojet surle terrain au cours de
la phase de concertationqui va devoirdésormaisse développer. L’évolution positivedansla
façondont le maître d’ouvrage aborde ses relationsaveclesacteurs locaux : particuliers, élus,
administrations, dansle cadred’une concertation plusouverte,ne sera pasle moindre des
mérites decetteconsultationet facilitera son action.
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SYNTHESE THEMATIQUE
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Les observations formulées parécrit ou lors des séances publiques ont pour l’essentiel porté
sur les thèmes généraux suivants :

1- domaine de l’eauet du systèmehydrobiologique général

Une part importante des interrogations ou des avis formuléslors de la consultation concernent
lesinterférences dela liaison fluvialeavecla ressourceen eau.

Au delà des questions d’ordregénéral (principalement formulée parles associations
d’environnementet de protection dela nature)relatives d’une part à la connaissance de
l’écosystème Doubsdans sonensembleet à sondevenir,et, d’autre part àla compatibilité de
l’infrastructure avecles dispositions dela loi sur l’eau, les principaux points abordés
concernent pourl’essentiel :

- la propagation descrues
- la situation desrivières à l’étiage
- les eauxsouterraineset l’alimentationeneau potable
- la qualité de l’eau

1.1- Propagation des crues

De façon générale, un besoin de clarification surles références hydrologiques utilisés par la
CNR est ressenti. Certaines personnes pensentenparticulier quela crue de 1990 utilisée dans
lesétudes de propagation descruesn’estpasreprésentative.

Se faisant l’écho des rapports d’expertise,et notamment àl’occasiondes réunions publiques,
de vives inquiétudes sont apparues surl’accélérationde la vitesse de propagation des crueset
des concomitancesqui pouvaienten résulter. Ceciconcerneles conjonctions des crues du
Doubset dela Loue,de l’Ill et de la Larguemaisaussidu Doubsetde la Saône.

Pour éviter ces conjonctions,le maintien des champs d’expansion des crues estvivement
souhaité. Decepoint de vue,le remblaiementdu lit majeur ou son occupation permanente par
des plans d’eau soulèvent des oppositions. Beaucoupconsidèrentque le volume des déblais
est trop important,et qu’il faut chercher d’autres solutions de dépôt afin de conserver les
champs d’inondationet la qualité des zones humides.

Lors des réunions publiques,il a été de très nombreuses fois demandé que l’infrastructure
n’aggrave pasla situation en période de crueet même participe à l’amélioration de la
protection des lieux habités. Toutefois,et ceci s’estclairementexprimé sur Baume-les-Dames,
la population s’interroge surle choix des zones dontil faudra maintenir voire accentuer l’état
d’inondabilité afin d’assurerunemeilleure protection des lieux habités.De façon plus précise,
il aétédemandé que soit prévu un stockage de 20 millions dem3 pourécrêter lescrues.

Surle versant alsacien, aétéévoquée (notammentau cours des réunions publiques)la solution
technique permettant d’évacuerles cruesde l’Ill par le canal.Il a été observé quece dispositif
risquait d’aggraverles cruesdu Rhin à l’aval de Niffer et quecela pouvaitaller à l’encontre
des efforts entreprisen Allemagne pour limiter leurimpact.
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Il convient également denoter desquestionssur les conditionsd’évacuationdes cruesen
phase de travauxet tant que laliaison ne serait pas complètement achevée.De même, les
dispositifs techniques (siphons)permettant le passagede certaines rivières sousle canal
soulèvent des objections (colmatagepar des corpsflottants).

1.2- Etiages

Le même souci declarification sur les références hydrologiques s’est souvent exprimé, en
souhaitant quela CNR précisesesdonnées.

De nombreuses interrogations ont porté sur les conditions d’alimentation en eau de la liaison.
Les débits du Doubs, dela Largue ou des rivières adjacentes semblent insuffisants. Les
solutions avancées soulèvent des objections.Le barragede Champagney ne semble pas avoir
un volume suffisant. Certains estimentquel’eau duRhin est polluéeet ne doiten aucun cas
êtreutiliséepour alimenterle Doubs.Le pland’eaude Brebottesoulève des oppositions car
celui-ci affectelesterres agricoleset sonexploitationinduit un marnagelatéral tropimportant.

Le maintien d’un débit réservé suffisantdanslesboucleset lestronçons de rivière affectés par
unedérivation, apparaît commeétant une exigence(obligation du respect de laloi pêche).Il
est également soulignéquequelquesoitle débitmaintenudanslestronçonsde rivière àl’aval
des dérivations, laréalisationde la liaisonaccroîtrala duréede l’étiageet doncla fragilité des
rivières en basses eaux.

Par ailleurs, compte tenu de lafuture disparition du canal Freycinetdont les pertes
alimenteraientla Douce,il est demandéque le projet de liaisonsoutienneles étiages decette
rivière.

1.3-Eaux souterraines etalimentation en eau potable

Dansce domaine, ontété fréquemment soulignéesdes difficultésliées à l’implantation de
l’infrastructuredansune valléekarstique. Le karstfranc-comtoisestmalconnuet aucoursdes
réunions publiques (Besançonet Tavaux),les mouvements associatifsont fait ressortir divers
risques (contournement desbarrages,mise en chargede fissures, augmentation des pertes,
miseen activité derésurgences)qui seloneux nemanquerontpas de se manifester lors dela
mise en eau des ouvrages. On soulignefréquemment lanécessitéde réaliser des études très
approfondiespourconnaîtrele développementduréseaukarstiqueavant réalisation.

Pource qui concerneles nappesalluviales,et sur l’ensembledu parcours,les dispositions
techniques adoptées ont soulevé des observations. Notamment,il a été observé que
l’abaissement du niveau ducanalou dela rivière par rapportau niveau d’écoulementactuel
provoquerait un abaissement desnappespar effet de drainage.A l’inverse, une élévation du
niveau conduirait à une augmentation de l’humidité des maisonset des terres. Cette
inquiétude s’est plusparticulièrementmanifestéeau sein desorganisationsprofessionnelles
agricoles.

Pour certains, le dispositif techniqued’évacuationdes eaux d’infiltration par les fossés de
drainage collatéraux nefonctionneraitpas en période decrue. Il conviendrait de rechercher
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d’autres solutions. Par ailleurs, des craintesont étéémises surle risque de tassements dessols
par suite des modifications desniveaux dela nappe alluviale.

Par ailleurs, est égalementévoquéela rupture des écoulements transversaux au sein des
nappes que provoquerait l’étanchéification du canal,avec uneéventuelle perte de qualité de
ces eaux souterraines.

Les conseils municipaux,les représentants des syndicats d’alimentationen eau potable
veulent avoir des assurances surle devenirdes installations d’adduction d’eau potable. En cas
de conservation de ces installations,ceux-civeulent avoirdes garanties surle maintien dela
qualité dela nappe. Ils souhaitent également que des engagements fermessoientpris afin que
soit assuréesi nécessairela réalisation de nouvelles installationset que soientintégralement
financés tousles coûts et surcoûtsqui en résulteraient.Ce souci de prise en charge est
également exprimé pourlesréfectionsdesréseauxd’eaupluviale ou d’assainissement rendues
indispensables parsuitedes modifications desniveauxde rejet.

1.4- Qualité de l’eau

Au cours des réunions publiquesconsacréesà l’eau ainsiquedans les avisexprimés, aété
évoquéle risquede dégradationdela qualitéde l’eau desrivières. Laréalisationde la liaison
induirait une perte dela capacitéd’autoépurationet conduirait à une augmentation de la
fragilité des rivières vis à vis des pollutions. Certains estiment que lesmesures
compensatoires prévues (amélioration du traitement des rejets domestiques par lesstations
d’épuration) sont insuffisantes à cet égard,et celad’autantplus qu’une partie conséquente des
pollutions ne serait pas d’origine domestique.

La réalisation del’infrastructureprovoqueraitselon certainsune eutrophisation de l’ensemble
des rivières. Cette inquiétude s’exprime égalementpour le bief de partage ainsi que sur les
biefs du versant alsacien oùle dispostif de pompage bief par bief semble contesté.

Le risque d’eutrophisation des plansd’eauestégalement souligné, notamment surAvanne.

2- Ecosystèmes

La suppression des zones humides soulève detrès nombreuses contestations, plus
particulièrement au sein des mouvements écologistes.Il est maintes fois souligné le rôle
qu’elles jouent en matière destockagedes crues, de soutien des étiages,de zones de
nidification, defraie pour le poisson, d’habitats ou de refuge pour lafauneet la flore, et
d’autoépuration. Des mesures précises de protectionsontsouhaitées, garantissant la pérennité
des zones humides préservées, notammentdans lecas d’éventuels aménagements connexes
ultérieurs.

La reconstitution des zones humides est jugéeinsuffisantecar selon ces mêmes mouvements,
celles-ci ne pourronten aucun cas offrirlesmêmes qualités biologiqueset physiques que les
milieux originels. Des espèces jugées banales remplacerontles espèces raresqui vivent dans
ces milieux.
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Des craintes sont également exprimées surla Basse Vallée du Doubs dontla richesse
écologique et la morphodynamiquepourraient être altérées par la réalisation et le
fonctionnement del’infrastructure.

L’évolution des peuplements piscicoles aégalementété évoquée.Les associations de pêche
ont mentionné unrisquede dérive vers des espèces plus banales.Il est fréquemment demandé
la reconstitution de zonesd’écoulementrapide.Le risquede disparition de zones defraie par
suite du batillage des bateaux est égalementsouligné. Plus généralement,le batillage
provoqué par le passage des péniches seraitunegène pour les pratiques depêche.

De façonplus particulière, les associations deprotection dela nature mentionnentque la
vallée de la Largue abrite une population relictuelle de Courlis cendré.Des chasseurs
mentionnentlesrisques de noyade pourle gibier.

3- Paysageset patrimoine

Sur l’ensemble de laliaison, les populationss’inquiètent des transformations substantielles
des paysageset manifestent le souhait queles ouvrages s’intègrent au mieux dansles
nouveaux paysages.La hauteur des écluses ou des digues, notamment surle versant alsacien
et sur le bief deFalletans, est jugée commeétant excessiveparlesriverains.

Beaucoup mentionnent l’effet de coupurequeprovoquerala liaison au sein des villeset des
villages (Mulhouse, Bourogne,l’Isle surle Doubs),et notamment dansla valléede la Largue
où lesriverains craignent deperdrela visibilité qu’ils ont actuellementsur l’autrerive.

Il est demandé que des réflexions soientengagéespour favoriser l’intégration des ouvrages
dansle tissu urbain ourural et le respectde l’ambiancedesespaces,en veillant à ce qu’ils
n’apparaissent pas comme de pures créations artistiques.

La compatibilité des ouvrages avec les sites protégés oulesabords de monuments historiques
est abordée. Sur Besançon, descraintessur la qualité paysagèrede la boucle du Doubsen
période d’étiage ont étéexprimées; demême,la covisibilitéd’ouvrages importants (écluseset
barrages) avecla perspective dela Citadellesoulèvedesinterrogations.

La traversée de Dole afait l’objet d’un grandnombred’observations.Il faut souligner que
celles-ci se sont exprimées surtout l’itinéraire (y comprisle versant alsacien)etqu’elles nese
limitent pas au seul secteurdolois.

4- Cadre de vie,pollution, risqueset nuisances

SurOugney-Douvot,il est demandéque laCNR prenneà sachargele déplacement duvillage
et que les habitantssoientainsi relogés.

La réalisation des plansd’eau soulève desinquiétudes(Vaire-Arcier, Brebotte,bief de
partage) : modification des climats locauxavecpour conséquencedes brouillards de plus en
plus nombreuxet la prolifération possibledesmoustiques.
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L’entretien des ouvrages, des plans d’eau, des boucleset des délaissés est évoqué. On
mentionne le risqued’envasementou de dépôts par atterrissements. Mais de façonplus
générale, le financementde l’entretien de l’infrastructure elle-mêmemais ausside tous les
aménagements connexesfait l’objet d’une certaine préoccupation et de demandes
d’éclaircissements.

Des études préalables surla contamination éventuelle des boues de curage sont demandées.
Ce même risque est mentionné pour les terrains situésdans les emprises d’anciennesusines
(Rhodiaceta à Besançon).

La tenue des ouvrageslors des inondations ouen cas de séisme est évoquée.Les riverains
souhaitent quela CNR leurdonnetoutesles assurances voulues surce point. Une étude des
risques est demandée, certainsrappelantque celle-ci serait obligatoire d’après la législation
(séancepublique de Tavaux).

Des questions liéesau bruit du trafic notammentde nuit ont étéposées lors des séances
publiques.

Le chantier est égalementl’objet denombreusespréoccupations.Le bruit, le trafic des engins,
les chaussées défoncées, les difficultés de circulation sontles objets principaux des
interrogationset des craintesformulées.

5- Economie et aspects financiers

D’une manière générale,ce sujet a été abordé soustrois angles :l’emploi, les aspects
financiers,et l’intérêtdu transport fluvial.

Il s’agit d’un des sujets sur lesquels des positions divergentes assez nettes ont pu être
enregistrées entre d’unepart les organisations socio-professionnelleset les grandes
collectivités qui en ont principalement soulignéles aspects positifset d’autre part, les
associationset la populationqui s’est exprimée,qui en ontrelevé leplus souventles aspects
négatifs.

5.1- Emploi

L’emploi a été mis en avant, tantdansle BTP au titre des travaux eux mêmes, queplus
durablement par la créationd’activitésnouvelles surles différentes zones prévues à cet effet,
danscertaines entreprises situées actuellementle long de la voie d’eau et plus généralement
dans larégion. La compétitivité des entreprises seraitrenforcéepar une offre de transport
diversifiée et plus ouverte sur lesréseauxeuropéens. Des interrogations ont cependantété
émises surla conceptionet l’implantation des platesformesplurimodales à Besançonet dans
le NordFranche-Comté.

Concernantles effets dela liaison surles entreprises existantes, certains craignent que des
usines situéesen bordure du Doubs ne soient touchées (Laissey) ou gênéesdans leur
développement (Clerval), voire amputéesd’une partie de leur activité (productiond’électricité
à Boussières).
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A l’inverse, les papeteries de Novillars, parexemple,apprécieraient de faire appel au mode
d’approvisionnement fluvial(pourle transportdes vieux cartons) jugé plus économique que le
routier actuel,d’autant qu’undoublementde la production du site estenvisagéà terme. Dans le
secteur del’Isle surle Doubs, lapossibilitédecréeruneplate formeforestièreest avancée par
plusieurs communes.D’autresindustries envisageraientle transport fluvial (Solvay à Tavaux,
Peugeot à Sochaux).

5.2- Aspects financiers

- le coûtet le financement

Très nombreuses ontété les questionssur le financement.S’appuyantnotamment sur le
rapport conjoint del’Inspectiondes Financeset du CGPC (ministère del’Equipement),sur les
affirmations des opposantset sur leschiffresde la CNR, unlargedébats’estouvert, relayé par
la presse, sur lecoût réel du projet,c’est-à-direcequi serapayépar la SORELIF Saône Rhin
pourla construction dela liaisonetsur l’identification du véritable financeur final.

- le coûtde fonctionnement

De nombreux doutes ontété émisquantà la rentabilité del’ouvrage,en dehors même de son
amortissement. A côté des discussions surles trafics escomptés,le canal est apparucomme
pouvant générer un déficitannuelévalué à100MF malgréla productiond’hydroélectricité.La
question de la priseenchargedecedéficit a parfoisétéposée.

- les indemnisationset garantiesultérieures

La question de la juste indemnisation des préjudices subis aétéfréquemment évoquée, tanten
ce qui concerneles expropriationsquel’indemnisationdes dommages indirects : quellesera
l’indemnisationpour la gèneprovoquée par la perte de vue (du fait de la constructiond’une
digue), parlesnuisances du chantier ou parle bruit des péniches ?

De même, des interrogationsont été soulevéesconcernant laprise encharge permanente des
surcoûts pour lescommunesenmatièrenotammentd’exploitationdes réseauxd’eaupotable et
d’assainissementlorsqu’il estnécessaired’effectuerdespompages nouveauxou supérieurs à la
situation actuelle.Les communesrefusent touteaugmentationdu prix de l’eauà la charge des
habitants.

A plus ou moinslong terme, si des incidents venaient à apparaître (tassements dessols,
fissurations d’immeubles, humidité dans les maisons, dépréciations de terres agricoles),
comment la CNRindemnisera-t-elleles victimes ?

Un autrepoint abordéàplusieursreprisesestcelui des dégâts dûs auxcruesultérieures. Que
se passerait-ilencas de ruptured’un ouvrage par causenaturelle(séisme) ou accidentelle ?

En Franche-Comté, la professionagricole a demandéla constitution d’un fonds de
compensation.

- l’intérêt du transport fluvial
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Le transport par voie d’eau aétéreconnu généralement comme économiqueet écologique.
En revanche,la réalisation de l’infrastructure soulève sur ces points des contestations. Le
volume et la naturedestrafics escomptésont fait l’objet de misesen causeou au moins de
doutes àl’égard des chiffres prévionnels avancés parla CNR. Des doutes ont également été
émissurla capacité hydrauliquedela rivière auxétiageset surl’évolution du transport fluvial.
Certains se sont interrogés sur la possibilité deramenerle gabarit a2 000 T au lieu de
4 400 T,ce qui limiterait les impacts (rayons de courbure par exemple)et les coûts.

Les relations avec letransport routieret la SNCF furent en généralabordéesen termes de
concurrence.La population quis’est expriméeet certaines associations ont estimé que les
transports routiers seraient peu affectéset que laSNCF serait pénalisée. Certains prétendent
qu’une capacité de transportéquivalente augrand canal pourraitêtre obtenue par un
aménagement de la voieferréeà descoûtsmoindresque laréalisationde la voie d’eau.

Des questions plus techniques ontétéposées sur la vitesse des convois, le bruit génèré par
l’exploitation de la liaison de jour comme de nuit,l’impact sur la faune et les berges, les
risques liés autransport des matières dangereuses,etc...

6- Projet et aménagements

Plusieurs variantes de tracé ou propositions de modifications duprojetsont apparues aucours
de la consultation, suggéréessoit par les populations soitpar le maître d’ouvrage.La plus
importante concerne Dole dontl’objectif est de permettre de sauvegarderle pont Louis XVet
les autres monuments classés situésà proximité del’ouvrage (rosace del’Hôpital St Esprit,
nymphée de Scey...). Une demande de variante a égalementété exprimée à Besançon
(déplacement del’écluse en amont dela ville). D’autressuggestions de modificationsplus
ponctuelles ontété expriméesle long du tracéet reprises dansle cadrede la synthèse par
biefs.

Au delà de ces variantes,lesobservationsont porté surl’assainissement,le rétablissement des
voies de communication,l’urbanismeet la créationdediversesplates formes :

. En matièred’assainissementet d’eauxpluviales, desquestionsprécises ontétéposées àla
fois surl’évacuation(problèmes de niveauet de relèvements éventuels)et surl’amélioration
des traitements rendusnécessairespar la nouvelle sensibilitéde la rivière àl’eutrophisation.
Certaines communes demandentl’adaptation des stationsd’épuration existantes oula
création de nouveaux équipements.

. Concernantles voiesde communication,hormis le remplacementà l’identiquede ponts ou
de voiries, une réflexion de fond fut soulevéeenmatièred’aménagementdu territoire :

- n’est-il pasopportun de repenserunedéviationd’agglomération(Baume les Dames),
profitant des importants travaux prévus, des emprisescontinuesle long de la voie
d’eau projetées,l’accès à un village (Pompierre),les plans de circulation urbaine
(Mulhouse) ?
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- n’est-il pas nécessaire de mettre à desnormes plus actuelles un ancien pont sur le
Doubs (Longevelle) oud’en créerde nouveaux pour éviter un détour existant ou généré
par le projet (Isle surle Doubs) ?

- à l’inverse, le projet nepeut-il pasêtre modifié pour sauvegarder un pont (Dole,
Fraisans) ou un paysage(Besançon, Thoraise) ?

- la modification d’un tracé existantsemble générer des nuisances nouvelles
(Clerval), comment yremédier ?

La plupart des communes estimeque c’est à la SORELIF de prendre en charge ces
aménagements, soitqu’ellesles imputentau projet,soit qu’ellesn’ont pasles moyens de les
financer, soitqu’ellesl’exigent à titre decompensation.

. La création des plates formes,faisant appel aux excédents de déblais générés parle
creusement ducanal,a suscité des interrogations dufait que leur vocationreste souvent
mal définie,qu’ellesempiètent leplus souvent surleszones inondableset qu’elles ne sont
pas équipées pour leur usageéventuel ultérieur (sauf pour l’agriculture). Leur
multiplication posele problème dela cohérenced’ensemble de ces équipementsinduits.Le
cas des nombreuxplansd’eauaétéposédefaçonsensiblementidentique.

7- Tourisme

Considérant la cohabitationextrêmement délicateau niveau dela sécurité entreles grands
bateaux de transportet les petites embarcations,beaucoupde questionsse sont posées sur
l’avenir du tourismefluvial :
- quel est le devenir ducanal Freycinet actuel(qui est considéré comme plus favorable au
développement d’une activité touristique) ?
- qui paierala remise à niveauet l’entretiendessecteurs conservés ?
- le passage aux éclusespourra-t-il se faire normalement(en terme de priorité, de temps
d’attente,de quantitéd’eauà l’étiage) ?
- l’environnementdu grand gabaritprésentera-t-ilencoreun intérêttouristique ?

De nombreuses communes ou associationsont fait remarquer que des équipements
spécifiques àla voie d’eau devraientêtre créés: ports de plaisance, haltes nautiques, stades
d’eaux vives, petitesécluses supplémentaires.De même, il a été souhaitéque les berges
permettent la promenade à pied (occasionnellement àcheval)et la pratique du cyclotourisme
ou du VTT, quece soit entredeuxvillages, sur un itinéraire ouen ville. La question de la
priseen charge financière de ces aménagementset équipements n’a souventétéqu’évoquéeet
non réellementébordéeau cours dela consultation.

A contrario, des inquiétudesont étéformuléessurl’exploitation des plansd’eau,au regarddes
risquesd’eutrophisationou des conséquences du marnage (ex. Champagney ou Brebotte)

La pratique dela pêche aété aussiun fort sujetde préoccupationquantà l’intérêt lui même
(on supposeune banalisation desespéces)et l’autorisationde sapratique (dontl’usagedes
barques).
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8- Agriculture

La profession agricole particulièrement mobilisée dansle Haut-Rhin, a essentiellement
exprimé :
- des craintes quant aux risquesd’assèchementou d’humidification des terresen raison des
variations dela nappe phréatique
- des questionsquantà la qualité dessolsrendus àl’agriculture après remblaiement
- des réserves liées auxprélèvementsde terres agricoles,avec leurs conséquences sur
l’organisationdes exploitationset la baissedupotentielagricole.

S’agissantdes restructurationsd’exploitationsdes demandes de remembrement avec inclusion
d’emprise, au niveaucommunalvoire auniveauintercommunal ont étéformulées.
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SYNTHESE PAR BIEFS
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BIEF DE NIFFER
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BIEF DE NIFFER

CONTRIBUTIONS

- Association Alsace Nature,textede l’intervention du Secrétaire Départemental,
MonsieurStahl(Mulhouse, 23Mai 1996).

- C.C.I. SudAlsace Mulhouse, Avis du 26 août1996.
- Compte-rendu de réunion publiquelabellisée du 1er juillet 1996 à Dannemarie

(Expert M. Barbero)
- Compte-rendu de réunion publique labellisée du 8 juillet 1996 à Mulhouse(Expert

M. Décamps).
- Délibération dela commune de Mulhouse du 16 septembre avec dossierAvis de la

ville deMulhouse" et motion du Comité Environnementet Cadre deVie.
- Délibération de la commune de Riedisheim du 29 août 1996.
- Questions sur l’alimentationen eau potable du secteur Ouest du Canton de

Dannemarie.
. observationset propositions de M.le Maire de Chavannes sur l’Etang, rapporteur

d’un groupe de travail,
. lettre de M. Reitzer,députémaire transmettant un courrier du maire de Chavannes

sur l’Etang, accompagnéd’un rapport, de procèsverbaux de réunions
- Office Interconsulaire des Transportset des Communications Alsace-Franche-Comté,

lettre de Monsieur Marbacher (Président), le5 septembre1996.
- Ports Rhénans AlsaceSud,lettredu9 septembre1996.
- Dossierdu conseilmunicipaldeBrunstattdu 11 septembre1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES

Projets et aménagements

Rétablissement des voies de communication

- Denombreux problèmes de circulation sont exposés. Ils sontliés soit :
. A la suppression ou l’implantation de ponts, notamment à Riedisheim,
. Au chantierqui entraîne des modifications dela circulation, notamment
dans la villede Mulhouse.

- Des propositions ontétéfaitesenmatière de circulation parla ville de Mulhouse :
. Adapterles pontsauxnouveauxplans de circulation,
. Nécessité de construire la voie sud,
. Établir des accès faciles pourlestaxiset transportsencommun desservant
la gare,

. Créer des aménagementspour lespiétonset lescyclistes,le long du canal,
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. Bien prendreencomptela circulationdestransports collectifs.
- Des propositionsont égalementétéfaites parla mairie de RIEDISHEIM :

. Suppression des ponts deBâle et de Modelheim, remplacés par un pontet une
passerelle piétonne,

. Prolongation dela voie sur berge jusque surle band’Illzach.
- Demande du rétablissementd’un passage,au droit del’église Sainte-Odile, par un pont

enjambantle futur canal.
- Desserte du collègeintercommunaldeBrunstatt
- Rétabliret compléterlesvoies de circulation dansla ville
- Demanded’une étude approfondieet concertéede l’implantation dela rocade sud

(voie surle canal actuel - voieJ),créationd’un nouveaupontauniveau du Hasenrain.

Aménagement

- La ville de Mulhouse demandequetous les équipementstouchés parl’élargissement
du canal soient rétablis dans leur intégralité (camping,stade,jardin, monuments
commémoratifs).

- La constructiond’un port de plaisanceet d’unebasede loisirs est également demandée.
- Elle souhaite également unaménagement globaldu canalet de ses abords, afin de

permettreetde favoriserle développementlocal.
- Choix architecturaux des ponts, des quais, des berges
- Choix de l’implantation des ponts (notammentle pont Wilson) dans lecadre des

rétablissements des voiesdecirculation
- Reconstruction des abords dela gare.
- Le devenir duvieuxbassin deplaisance.

Eau

- Une étude d’impact du projet surl’eau est demandée afind’en déterminer :
. Les conséquences sur les nappes phréatiques et la modification des flux,
. Les risques de crues etlesmoyens à mettre en oeuvrepour en assurer le contrôle.

- Mesures deprotectioncontre les crues
- Demanded’études sur l’impactdes travaux et duprojet sur lesnappesphréatiques
- L’augmentation du débit de pointe est perçue comme pouvant entraîner une

augmentation des risques de crues,mettant en péril certaines habitations(zones
inondables).

- Le canal peut-il contribuerà maîtriserlescrues(Ill-Largue) ?
- Inquiétudes liées àla réductionduchampsd’expansiondescrues.
- Demanded’uneétudesurla gestion des cruesde l’Ill en vue de leur régulationet de la

protection des riverains.

Environnement

Nuisances
- Évocation desnuisances sonores liéesà l’exploitation du canal par des convois
poussés de 4.000 tonnes.

- Les risques de pollutionliés à la remontée de terre notammentd’anciens sites
industriels etportuaires (uneétude de ces terres doit être envisagée)
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Intégration del’ouvragedans le paysage

- Tous les aménagements, permettant une intégration harmonieuse du canaldans les
paysages rurauxet ceux de lazone urbaine, doivent être misen oeuvre (création
d’espaces verts lelong desberges).

- Soigner laqualité des nouveaux espaces créés ou transformés.

Préservation del’environnement

- Préserver lafaune, la floreet leszones humides.
- Problème del’abattagede200arbresd’alignement.
- Altération dela coulée verte del’Ill.
- Impact du canal surle paysage sundgauvien.

Chantier

- La ville de Mulhouse insiste surla réductiondes nuisances du chantier:
. La limitation de laduréedes travaux,
.  La mise en place des mesures nécessairespour assurer lasécurité du
chantier,

. L’évacuationdesdéblais,

. Mise en place demesures d’accompagnement pour réduire les nuisancesdues
au chantier.

- Impact du chantier sur laqualité del’eau.
- Nuisancesphoniques duesaux différents chantiers,notammentdans la ville de

Mulhouse.

Sécurité

- Application de la réglementation en matière de risques sismiques,
- Risquesliés au transit de matières dangereuses
- Problème des bergesbétonnées verticalesqui sont considérées comme dangereuses

dansla ville deMulhouse.

Aspects socio-économiques et financiers

- Donnerpriorité aux entreprises locales pourla réalisation destravaux afin de créer
des emplois.

- Favoriser l’implantation des zones multimodales dans un cadre intercommunal
- Certainspensent que le projetpourrait accélérer la disparition desartisans bateliers
si la concurrence est ouverte.

- La voie fluviale concurrenceet défavorise la SNCF.
- Question du financement de la suppression des passagesà niveau (soità la charge de

la SNCF, soit à celle descollectivités).
- Forte demande descollectivités localesquant à la prise en chargefinancière des
aménagements connexesà l’ouvrage, essentiellement liésà l’urbanisme

- Prise en charge dudéficit d’exploitation ducanal
- Problèmes liés à lasuppression dubâti situé dans l’emprise ducanal
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Agriculture

- Indemnisation des agriculteurs.
- Impact sur les zonesagricole :fragmentation des exploitations
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BIEF DE BRUNSTATT
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BIEF DE BRUNSTATT

CONTRIBUTION

- Compte-rendudela réunionpubliquelabelliséedu 4 juillet 1996à Zillisheim.
- Dossier de la commune deBrunstattdu 11 septembre 1996. (remarqueset suggestions

émanant des membres duconseilmunicipal).
- Liste dequestions techniques dela commune de Zillisheim du 27 aoûtet du 19

septembre1996.
- Motion dela commune deHochstatt(26août 1996)
- Livrets-réponseset lettresspontanées

THEMES ABORDES

Projets et aménagements

Aménagements

-Interrogations surle devenir ducanal Freycinet,pour lequelil est demandéle maintien
en eau devant le collège.

- Pour lacommune de Zillisheim,une forte opposition à la variante de tracé au sud du
collègedeZillisheim s’estmanifestée.

- Interrogations surle modeléet le devenirdesplates-formesremblayées, situées entre
l’ancienet le nouveaucanal

- Modification de l’implantation del’éclusedeZillisheim versl’ouest afin de l’éloigner
des zones habitées.

- Rétablissement des terrains de sport.
- Refus par la commune deBrunstatt,notamment, dela créationd’un plan d’eauet d’un

stade d’eauxvives àBrunstatt-Didenheim.

Rétablissement des communications
- Déplacement dupont dela RD18V en avant ouen avaldesdeuxvillages, avec prise en

compte d’unepistecyclable.

Eau

- Gestion descrues: La commune deHochstattdemandequele coursde l’Ill réintègrele
canal enaval de l’écluse deZillisheim.

- Demandedela commune deHochstattde la constructiond’unedigueentre Zillisheim
et Hoschtattpourprotégerleszones urbaines descruesde l’Ill.

- Rétablissementde l’écoulement deseauxpluvialesdansla communedeZillisheim.
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- Problèmede l’occupation du lit majeur de l’Ill et doncde la réductiondu champs
d’inondation

Environnement

- Préserver lafaune,notamment piscicole et laflore.
- Le projet et notamment les ouvragesdoit s’intégrerharmonieusement dans lepaysage.
- Reconstitution desméandresdel’Ill dans la communedeZillisheim
- La ville deZillisheim demandequeson patrimoine culturel soit préservé, notamment

pour conserveret déplacerle pontlevantdela rueHoschstatt.

Travaux et chantier

- La demande de compensations auxnuisances entraînées par le chantier est exprimée.
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BIEF DE ZILLISHEIM
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BIEF DE ZILLISHEIM

CONTRIBUTIONS

- Compte rendu dela réunionpublique labellisée d’Altkirch du 12 septembre 1996
(Expert M. Barbero).

- Délibération dela commune deHeidwiller du 12 septembre 1996et de la lettre du
Maire relative à la modification dutracé.

- Délibération dela commune deHeidwiller du 23juillet 1996.
- Dossier du district du secteur d’Illfurth du 28 août1996.
- Rapport de la commission de réflexion districale du secteur d’Illfurth du5 septembre

1996.
- Compte-rendu dela réunionlabelliséedu 10septembre1996 à Illfurth
- Lettre de Monsieur Folzer,Mairede Tagolsheim, du 23 juillet 1996.
- De la lettre de Monsieur Reitzer Député-Maire d’Altkirch,Conseiller Général,

accompagnée d’unelettre dela mairiede Chavannes-sur-l’Etang.
- De la lettre de Monsieur Welsenhom, Député Honoraire, Maire Honoraire d’Illfurth,

du 29 avril1996.
- Délibération de la commune d’Illfurth du9 septembre 1996
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES

Projets et Aménagements

- Heidwiller demandele maintiend’un pont entre Heidwilleret Spechbach-le-Bas.
- Heidwiller demande égalementla reconstitution des peupleraies communales situées

de partet d’autrede laRD 466,au niveau du pont du canal.
- Demande d’informations concernant l’implantation del’éclusedite de Saint-Bernard
- Le District d’Illfurth demande:

. Le rétablissement, sans frais, des canalisationset infrastructures situées dans
les emprises.
. Le rétablissement, sans frais, du rejet deseauxde sesdeuxstations
d’épuration.
. De préserver la possibilité d’implanter unezoned’activité districale dans le
cadrede la réalisationdu canal.

- Demande de précisions surla variante du tracépour préserverle lit majeur de la
Largue. Réserve du milieu agricole
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Eau

- Uneétudeest demandée surlescruesdel’Ill et dela largueet leurs conséquencesdans
la valléedel’Ill, entreIllfurth et Altkirch.

- Heidwiller demande lemaintien des champsd’expansiondes crues actuellement
existantes, notammentla suppression des zonesde remblaisdansle lit majeur de la
largue

- Illfurth demandeuneprotectiontotale duvillage contreles crues,ainsi quecelle de la
scierie Nollinger

Crues

- Inquiétudesen ce qui concerneles inondations,notamment àla confluence de l’Illet
de la Largue. Nécessité de vérifierlessolutions techniquesd’évacuationdescruesvers
lecanald’Alsace.

- L’abaissement du niveau du biefestsuggéré
- Inquiétudes dela communed’Illfurth en cequi concerne:

. les risques inondations.
. L’influence ducanalsur le niveau dela nappephréatique,notammentau
regarddubâti
. L’influence ducanalsurla qualité deseauxde la nappephréatique

Environnement

- Heidwiller demandeque ledéplacementde la largues’opèreavecla reconstitution de
son lit majeur,comportantméandresetvégétation.

- Heidwiller demandeunebonne intégration des zones deremblais dans lesite.

Agriculture

- Fragmentation des terres agricoles
- Demanded ’informationssur les remembrements compensatoires envisagés.

Sécurité

- Demande de respect des normes de constructionparasismique.
- Heidwiller exige lemaintien de la sécurité incendiede la zone d’activité districale,

ainsi qu’unebonneintégration des zones deremblaisdansle site.
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BIEF DE SAINT - BERNARD
ET DE

BUETHWILLER
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BIEF DE SAINT-BERNARD ET DE BUETHWILLER

CONTRIBUTIONS

- Compte-rendu de laréunionpublique labelliséedu 1erjuillet 1996 à Dannemarie
(Expert M. Barbero)

- Compte-rendudela réunionpublique labelliséedu 12 septembre à Allkirch
- Motion du conseil municipal de Saint-Bernard du 9 septembre 1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES

Projets et aménagements

- Demande du maire de Eglingen du maintien ou de la reconstitution de la zone de
lagunage.

- Positionnement dupont par rapport au bâti et du rétablissement des voies de
communication vers le villaged’Eglingen.

Eau

- Demande de garanties depréservation des champs decaptage
- Demandedepréservation dulit majeurde la Largue.
- La variante de tracé suggérée parla Compagnie Nationale du Rhône suscite cependant

des réticences du milieu agricole.
- Risque de colmatage du siphon dela Larguesousle canal
- Demandede clarificationsquantà l’évacuationdescruesdela Largue dansle canal

Environnement

- Problème depollutionsonorelors de l’exploitation ducanal
-  Le canal Rhin - Rhône va altérer lepaysage d’ensemble, notamment par la

surélévation desdigues
- Demande d’informations sur lacréation de zones humides
- Demande depréservationdes milieuxhumides,notamment sur lebief deBuethwiller

dans le secteur dufranchissementde la Largue
- Problème de la protection ducourlis cendréqui nidifie au confluent du canalet de la

Largue.

Agriculture

- Le projet estconsidérécomme devant défavoriser l’agriculture par laperte desterres
agricoles et la désorganisation de la structure de certaines exploitations..
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Aspects socio-économiques et financiers

- Demande maintien de l’activité de plaisanceet notamment pour le port de
Wolfersdorf.

- Qui prendraen chargel’exploitation futurede l’échelledes éclusesde Valdieu ?

Travaux et chantier

- Problème de la durée des travaux.
- Nuisances liées aux travaux.
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BIEF DE WOLFERSDORF
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BIEF DE WOLFERSDORF

CONTRIBUTIONS

- Compte-rendu dela réunion publique àElbachdu 10 juillet 1996
- Compte rendu de laréunionpublique labelliséede Dannemarie du 1er juillet1996
- Compte-rendu dela réunionpublique labelliséede Altkirch du12septembre 1996
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES

Eau

- Nécessité degarantir les ressources en eau, mêmeaprès l’échéance de laconcession
de la Compagnie Nationale duRhône

- Crainte d’une baisse du niveau de la nappe phréatique et demanded’étudeafin de
préserver l’alimentation en eaupotable

Environnement

- Création depassages à gibiers
- Nécessité d’intégration del’éclusede Wolfersdorf

Agriculture

- Le projet estconsidéré comme devant défavoriserl’agriculturepar la perte de terres
agricoles et la désorganisationdesstructures d’exploitation.

- Nécessité d’un remembrementavecemprise, voire intercommunale

Autres thèmes

- Demande decréation d’uncomitédesuivi des étudeset duprojetpour le bief.
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BIEF DE PARTAGE
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BIEF DE PARTAGE

CONTRIBUTIONS

- Délibération dela commune deValdieu-Lutrandu5 septembre 1996.
- Délibération duconseil municipaldeBrebottedu 30août 1996.
- Délibération dela commune de Montreux-Jeune du 13septembre 1996.
- Délibération de l’Association Foncière de Brebotte, du 31 août 1996.
- Compte-rendu de la réunion publique labellisée à Novillard, du 24juin 1996 (Expert

M. Barbero)
- Compte-rendu de réunionpublique labellisée àBavilliers du11septembre1996.
- Dossier technique d’alimentation du canton de Dannemarie
- Lettre de Monsieur le Maire deMontreuxle Chateau du 10juillet 1996.
- Lettre de Monsieurle Maire deBrebottedu 10 juin1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES

Projets et aménagements

- Interrogations sur le remodeléet la vocation des terrains remblayés.
- Afin de conserverle niveau actuel duchenalnavigable,il estfait suggestion de relever
le pont de la voie ferrée deValdieude5 mètres.
- Nécessité de préciser l’implantation du pontet son raccordement dans le village de
Brebotte
- Possibilité decréationd’unezonedeloisirsà Brebotte.
- Le maire de Montreux-Château s’oppose àce que la rigole d’alimentationsoit
suppriméeet comblée surle territoirede sa commune.Il refuseégalement àce que le
grosétanget l’étang de Courinsoient comblés.
- Un risque d’instabilité des bergesau passagedela trouéede Valide est signalisé

Eau

Eaupotable
- L’accent aété mis sur leproblème majeur de l’approvisionnement en eaupotable.
- Inquiétude sur l’influence du canal sur la nappephréatique.
- Le maintien en qualité et en quantité des ressources actuelles est exigé. Notamment
pour les captagesde Montreux Jeuneet Montreux Vieux et dans le territoire de
Belfort. Demande de garanties surcepoint (convention cinquantenaire).

- Quelles serontles conséquences del’abaissementde 5 mètres duniveau du bief de
Partage. Notammentau droitduconfluentdu ruisseaule Riedingeret de la Suarcine.
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Crueset inondations
- Inquiétude sur l’écoulement des crues.
- Risquesd’inondationsen casde fortespluies ou de fortes neiges, proposition du

passage del’Ecrevisseen siphon sousle canal.
- Gestion descrueset du lit majeur du ruisseaude la Saint Nicolas: quelssont les

ouvrageset lesmesuresenvisagés?

Alimentationeneau

- Inquiétudes formulées sur l’alimentationeneau du canalet deson entretien.
- Maintien del’alimentation en eau dela fontaine-lavoir communale de Montreux-

Château.
- Il est soulevéle problème du niveaud’eauducanal dans lacommune de Brebotte.
- Inquiétudesquant à lacapacitéà alimenteren eaule bief de Partage.Le barrage de

Roppespressentipour y répondrepourra-t-il assurer simultanémentles besoinsen eau
potable des collectivitéslocales du territoire de Belfort. Opposition du conseil
municipal dela commune de Roppes à la construction decetteretenue.

- Respect dudébit réservédansla Largueà la prise d’eau de Friesen
- Comment seraréglé le problèmede l’alimentationen eau du bief departageet quel

seral’usagedes rigolesd’alimentationexistantes ?

Environnement

- Dégradation des zones forestièreset agricoles.
- Impact paysager du canal.
- Préserver la fauneet la flore.
- Risques depollution de l’eau
- Quellesseront les nuisances liées à l’humidité apportée par l’augmentation de la

surfaced’eau ?
- Demande delimiter la surface du pland’eauvoire sasuppression surla commune de

Brebotte:
. Impact du pland’eausur le climatet les insectes.
. Risqued’eutrophisationdans lepland’eau
. Impactsurle réseaud’assainissement

- Demandede maintien oul’adaptationde zoneshumidesdansle secteur deMontreuxet
dans lavalléedeBourbeuse

- Devenirdu canalFreycinetet notammentde l’échelled’éclusedeValdieu

Agriculture

- Demandedeprécisions sur la surfaceet la localisationdesemprises
- Quellesera laqualité desterresagricoles reconstituées ?
- Nécessitéd’un remembrementavecemprises, voire intercommunal.

Aspects socio-économiques et financiers

- Indemnisation des propriétaires d’immeublesen cas d’affaissement ou deglissement
de terrain.

- Indemnisation despropriétaires de forêtsen cas d’assèchement du sous-sol.
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- Problème du financement des remises enl’état des voies decommunication et des
ouvrages connexes.

- Demande deprise en charge dusurcoût de l’assainissementfutur qui sera plus
coûteux en raison du plus haut niveaud’eau.

- Prise encharge de la remise enl’état des biens existants, tels questations d’épuration,
puits de captage, voies de circulation.
- Y aura-t-il uneaugmentation du prix del’eau, notammentsur Chavonne surl’Etang et
Retzwiller ?

Sécurité

- Mise en place desmesures nécessairespour assurer lasécurité liée le chantier.
- Application de la réglementation en matière de risques sismiques.

Autres thèmes

- Proposition de créationd’un comitéde suivi des étudeset des travaux associant les
communes concernéesavecl’établissementd’un état des lieux avant travaux.
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BIEF D’ALLENJOIE
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BIEF D’ALLENJOIE

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu dela réunionpublique àBourognedu 4 septembre 1996.
- Compte-rendu dela réunion publique des 16 juillet 1996 à Etupes (Expert

M. Bernadet)
- Compte-rendu dela réunionpubliquelabelliséeà Novillard du 6 septembre 1996.

(Expert M. Bernadet)
- Lettre de Monsieurle Maire de Novillard du13septembre1996,suite aux

séances municipales du5 et du 6 septembre 1996.
- Réunion à Novillard du 24juin 1996.

( C.R dela préfecture du Territoire deBelfort ).
- Livrets- réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Nécessité de développer un projetcohérententre le canal et le TGV au niveau des
infrastructures.

- Rétablissement dela liaisonroutièreentreAllenjoie et Feschesle Châtel(problème de
l’implantation du pont).

- Fortepréoccupation quant à l’impact du rétablissement de l’ancienneRN 19 et de la
voie ferréedansl’agglomérationde Bourogne, surle bâti et ses conséquences surle
commerce concerné.

Eau :

- Le problème de l’alimentation en eaupotable des populations estsoulevé, ainsi que
les répercussions de la réalisation ducanal sur les forages d’eau potable.

- Des inquiétudes sont exprimées sur l’alimentationen eau du bief dePartageet sur son
impact surles différents cours d’eau (St Nicolas, Madeleine, Ecrevisse).

- Il est demandéque lecanalsoitétanchéifiéparrapportà la nappe phréatique.
- Risques d’eutrophisationet d’inondationsenaval.
- Craintesd’inondations liées àla réduction des champs d’inondationet d’éventuels

colmatages des siphons dela Bourbeuse
- Demande demaintien du débit d’étiage dela Douce, soit parla préservation des

régimes hydrauliques actuels, soitpar la créationd’un droit d’eau spécifique.

Agriculture

- Combien de terres seront soustraites aux agriculteurs ?
- Comment sauvegarder laqualité desterres, y compris en cas de remblaiement ?
- Des remembrements seront-ilsnécessaires ?
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Aspects socio-économiques et financiers

- Demande deprisesen charge des zonesd’activité et du surcoût lors de l’installation
des systèmes d’assainissement.

- Le canal devrait êtrecréateur d’emplois stables au niveau local.
- Quels seraientle principe, l’implantationet le périmètrede la zone multimodale du

Nord-Franche-Comté.
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BIEF D’ETUPES
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BIEF D’ ETUPES

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu dela réunion publique à Etupes du 16 juillet 1996 (Expert
M. Bernadet)

- Compte-rendu dela réunion publique à Clerval du17 juillet 1996 (Expert M.Sanson)
- Compte-rendu dela réunion publique Longevelle surle Doubs du 18juillet 1996

(ExpertM. Sanson).
- Délibération dela commune de Fesches-Le-Chatel du 27 septembre1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Préoccupations concernant le remodeléet la vocation des terrains remblayésavecles
matériaux excédentaires.

Environnement

- Craintes d’uneaggravation de lapollution existante, par legrand canal.
- Question dela création ou de l’adaptation des zones humides de Brognard.

Eau

- La loi sur l’eau sera-t-elle respectée ?
- Problème du manqued’eaudansl’Allan, cequi entraînela disparition dela faune

piscicole.

Aspects socio-économiques et financiers

- Problème de lasurélévation nécessaire de touslesponts de Lyon pourpermettre le
trafic fluvial surleRhône.

- Quellessolutionsle chantier du grand canal peut-il apporter à la lutte contre le
chômage ?

- Le principe, l’implantationet le périmètre dela zone multimodale du Nord-Franche-
Comté.
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BIEF DE BART
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BIEF DE BART

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu de laréunion publique labellisée à Montbéliard du5 septembre 1996.
- Délibération dela commune de Audincourt du 20Mars 1996.
- Délibération dela commune deAudincourtdu5 septembre1996.
- Liste des questions techniques dela commune de Bart du12septembre 1996.
- Demande d’études complémentaireset d’aménagements relatifsauprojet de

canal à grand gabarit dela commune de Bart du 13 septembre 1996.
- Société d’Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard, lettre du Président, M. CTyrode

du 15juillet 1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets aménagements

- Comment serontutiliséslesmatériaux excédentaires ?
- La commune de Bartdemandel’aménagement d’unevoie routière Montbéliard-

Besançon, ainsi quela création d’une zone de loisirs.
- Quel est le devenir du lit del’Allan ?
- Comment serontaménagés les abords dela Petite Hollandeet les berges du Près-la-

rose?
- Quelle sera l’utilisation de la plate-forme ducanal de Freycinet remblayé à

COURCELLES ?

Eau

- Risques d’aggravation descrues etdesinondations
- Aucune étude sérieuse sur lekarstn ’estconsidérée commeayantétéréalisée à cejour.
- Un antagonisme entre les conditions de respect de laloi sur l’eau et l’état actuel du

dossier DUP estévoqué.
- Quellesseront les conséquences de la réalisation du canal àgrand gabarit sur la

nappe phréatique et sur l’alimentation en eaupotabledespopulations ?
- Des études complémentaires concernantles cruessont demandées notamment

pour lescrues del’Allan et du Doubs.
- Quelle protectioncontrelescruesdela Savoureuse est envisagée ?
- Risques d’inondations des quartiers du Maroc, dela gareet dela Fonderie à

VOUJEAUCOURT.
- Risqued’inondation des propriétés privées riverainesse trouvanten contrebas dela

route (digue de BART).
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- Demande parla commune de DAMPIERRESURLE DOUBS d’études des risques de
crues sur l’ensemble descommunes.

Environnement

- Craintesexprimées que la construction ducanalprovoque la destruction de lafaune
et de la flore.

- Demande decréation ou d’adaptation de zones humides.
- Demande de reconstruction de rapides.
- Plaintes concernant provoquerala disparition quasi totale de la rivière Le Doubs par la

mise àgrandgabarit.
- La communedeBart demande desprécisionsconcernantl’insertionde l’écluse dansle

paysage.
- Interrogations sur lerisque de nuisances sonores liées àl’écluse de Bartet au trafic

fluvial.

Aspects socio-économiques et financiers

- Evocation du coûttrès élevé duprojet.
- Problème de la rentabilité économique et sociale.
- Interrogations sur leprincipe, l’implantation et le périmètrede lazonemultimodale

Nord-Franche-Comté.

Autres thèmes

- La mairied’AUDINCOURT demande unréférendumd’initiative locale.
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BIEF D’ETOUVANS
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BIEF D’ETOUVANS

CONTRIBUTIONS :

- Délibération de la commune d’Etouvans, du 26juillet 1996.
- Délibération de la commune de Dampierre surle Doubs, du15juillet 1996.
- Délibération de la commune de Bavans, du 10 juillet1996.
- Livrets-réponseset lettres spontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Question concernant l’utilisation des déblais.
- Problème de la surélévation de la route,en amont rive droite de la ville deBavans.
- La reconstruction du pont, entre Voujeaucourtet Bart,sera gênantepour les riverains.
- Vocation du plan d’eau deBavans?

Eau

- Risque d’aggravationdescrues et d’inondations.
- Concurrence dansl’utilisation de la ressourceen eau enpériode de sécheresse entre

l ’alimentationen eau potable et le fonctionnementdes écluses.

Environnement

- Dégâts irréversibles sur l’environnement.

Aspects socio-économiques et financiers

- Mise encause des prévisions de trafic et de larentabilité économique etsociale du
projet.

- Réactualisation du coût du projet à 27,4 milliards deFrancs : coût très élevé.
- Une conseillère municipale à Bavans demandesi le coût dela mise hors d’eau de la

conduite d’assainissement sera prisencharge par le projet.

Tourisme et loisirs

- Interrogations sur le devenir du canalFreycinet:
le secteur sera-t-il conservé pourla plaisanceet, danscecas,qui vaen assurer la
gestion ?Lescommunesrefusentde payer son entretien.

- Souhait decréation d’unstade d’eaux vives près dubarragede Dampierre sur le
Doubs.
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BIEF DE MEDIERE
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BIEF DE MEDIERE

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu dela réunion de Longevelle-sur-le-Doubs du 18 juillet 1996(Expert
M. Sanson).

- Délibération dela commune de SaintMauriceColombier, du7 septembre 1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Comment serontutilisésles matériaux excédentaires ?
- Devenir des plates-formes constituées parles matériaux excédentaires sur les

commune deLongevelleet Colombier-Fontaine.
- Vocation du pland’eaude Longevelle-sur Doubs ?

Eau

- Il existe actuellement degrosproblèmes decrues( 3 à 4 inondations par an ) : risque
de leur aggravation.

- Demande d’implantationdesréseauxd’eau potableet deseaux usées,le long des
emprises.

Environnement

- Demande dereconstitutiondesmilieux rapides.
- Souci de préservation des milieux rapidesdansla boucle de Blussangeaux.
- Crainte d’ouvrages degrande hauteur(murs, digues, remblais...)

Tourisme et loisirs

- Le devenir du canalFreycinet
- Inquiétude concernant la sécurité des bateaux de plaisance dans les écluses àgrand

gabarit.

Aspects économiques et financiers

- La commune de Colombier-Fontaineveut savoirsi lescoûts induits par le changement
de caractéristiques du nouveau pont deLongevelle-Saintmaurice serontpris en
compte.

87
La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



BIEF DE
POMPIERRE SUR DOUBS
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BIEF DE POMPIERRE SUR DOUBS

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu dela réunionde Longevelle-sur-le-Doubsdu 18 juillet 1996 (Expert
M. Sanson)

- Délibération dela commune del’Isle surle Doubs, du6 septembre 1996.
- Dossier dela ville del’Isle surle Doubs.
- Liste de questions techniques dela commune de Rang, Observations du bureau

de l’AssociationFoncièredeRang.Lettreduprésidentdu 13septembre1996.
- Livrets-reponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et Aménagements

- Réaliser touslesaménagements nécessairesà la remiseen l’état dessitestouchés par
la construction du canal ( reconstruireles ponts, réaménager les voies de
circulation...).

- Comment serontutiliséslesmatériaux excédentaires ?
- Demandes d’aménagementsimportants,dansla communede l’Isle-sur-le-Doubs,pour

préserver l’imagedela ville.
- L’Isle-sur-le-Doubs signalequelesproblèmes de circulation dansla ville n’ont pasété

résolus par les solutions proposées.Le projet des voiries figurantau POS est jugé
incohérentet inadapté.

- L’Isle-sur-le-Doubspose le problèmede la surélévation du pont traversant la localité
et demande une modificationdetracé.

- Rang demande la possibilité d’une halte pour bateaux deplaisance.
- Déplacement dela voie ferréeafin de construire un nouveau pont à Rang.
- Demande de reconstruction du ponttraversant leDoubs et de priseen compte de

l’aménagement des autres ponts.
- Aménagement d’unepiste de circulation pour les usagers (pêcheurs, piétons,

cyclistes.)
- Surélévation de RN 83 entre Ranget St Georges-Amont.
- La commune de Pompierre-sur-Doubs est intéressée parunenouvelle liaison pouvant

passer parl’écluseet le barrage,pour rejoindrela RN 83.
- Quelle serala vocation desplans d’eauxdeAppenans,Mancenans,etRang ?

Eau

- Difficultés à comprendre le fonctionnement du canalenpériode de fortes eaux.
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- Risques d’inondationliés à la circulation des eaux souterraines auxabords des zones
traitéespar le chantier.

- Interrogation sur la gestiondescrues.
- Destruction des puits de captage se situant sur l’emprise.
- Demande de financement desfuturs puits de captage en remplacement des puits situés

dans les emprises.
- Interrogation sur lefonctionnementfutur despompesàchaleurle long de la rivière.
- Préserver les réservesen eaupendant lestravaux.
- Problème d’inondation parle ruisseau « la Soye » à Pompierre-sur-Doubs.

Environnement

- Demande de reconstitution derapides.
- Il faut sauvegarder lemilieu naturel.
- Sauvegarder la fauneet la flore en limitant les remouset vagues provoqués par les

bateaux.
- L’Isle sur le Doubs :risqued’assèchement du petit Doubsen amont du canal ( baisse

de niveau de 80cm ). De mêmepourle Doubsenamont du barrage.
- Assurerla reconversion des sitestouchés,par des concours paysagers, afin de faciliter

leurintégrationdansle paysage.

Agriculture

- La réalisation ducanal estconsidérée comme devant défavoriser l’agriculture, dufait
de pertes importantes de surfaced’exploitation, générant despertes de revenuspour
les exploitants.

- Crainte de dégradation de laqualité des sols.
- Risque dedéséquilibre budgétairedel’associationfoncièreenraison de la diminution

de l’assiette derépartitiondesfrais de remembrement.
- Les modalités d’indemnisation sont-elles définitives ?

Tourisme et loisirs

- Inquiétude concernant ledevenirducanal Freycinetà l’Isle sur leDoubs.

Aspects économiques et financiers

- La Communauté de Communes desIles du Doubsenvisagela création d’une plate-
forme forestière, pouvantutiliser différentes voies de communication (voie d’eau,
autoroute, gare demarchandises), à l’Isle surle Doubs.

Chantier

- Certainesvoies communales ne sont pas conçues pour de gros tonnages comme les
enginsdechantier.

- Demande deconserverlespistes dechantierpour en faire des chemins d’exploitation
forestièreet constituer des plates-formes forestièresen face de Rang, sur Pompierre-
sur-Doubs.
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- Faire en sorteque larétrocession des terrains remblayés soit faiteen priorité aux
communes.

Autres thèmes

- Demande d’informations surce quedevra souscrire financièrement chaquecommune
concernée.
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BIEF DE BRANNE
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BIEF DE BRANNE

CONTRIBUTIONS :

- Délibération de la commune deBranne,du 14 juin1996.
- Livrets-réponseset lettres spontanées.
- Compte-rendude la réuniondu 17juillet à Clerval.(ExpertM. Sanson)

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Quelle sera l’utilisation desmatériaux excédentaires.
- Demanded’aménagementset de garanties pourles points particuliers de Branne

(drain, puits depâture...)
- Les modalités dela traversée de Clerval.
- CLERVAL :

Problèmesconcernantlesriverainsde l’îlot bâti le long d’une rueenamont rive droite
du pont actuel :inondations,circulationcroissantede poids lourds. Quelles habitations
vont êtredétruites ?

Eau

- Quelle sera laqualité de l’eaupotableaprès la construction du canal ?
- Problème soulevé de la maîtrisedescirculations karstiques.
- Problème de l’alimentation en eau du canal.
- Risque d’aggravation des crues.
- Nécessité depréserverla nappe phréatique de Branne.
- Demande d’une étude sérieuse du dispositifd’évacuationdeseauxde ruissellement du

village de Branne, afind’éviter lesdébordementsactuelssur la nappe phréatique.
- Interrogations sur le niveaud’eaudu canal.

Environnement

- Demande dereconstitution de rapides.

Agriculture

- Indemnisation des agriculteurset modalités d’achat desterres situéesdans les
emprises.

Tourisme

- Quel est ledevenir du canal Freycinet ?
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Aspects économiques et financiers

- Problème ducoût trèsélevédu projet.
- Le financement des propositions dechaquecommune sera-t-il possible ?

Chantier

- Préoccupations concernantlesnuisances liées auxchantiers.

Autres thèmes

- Demande demaquettes virtuellesafin de serendrecompte dece quedonnera le canal
unefois terminé.

- Cas de l’ancien moulin au pied du village de Roche-les-Clerval à examiner
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BIEF DE
BAUME LES DAMES
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BIEF DE BAUME LES DAMES

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu dela réunionpublique labelliséeà Baume-les-Dames du 2 juillet 1996.
(Expert M. Bernadet)

- Délibération dela commune deHyèvreMagny, du 20 juillet1996.
- Délibération de la commune de Baume-les-Dames du4 octobre 1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Demande de rétablissement du pont surle Cusancin à Baume-les-Dames
- Une question est posée pour savoirsi un tunnel ne pourrait pas remplacerles deux
viragesenamont del’éclusede Baume-les-Dameset réduire, parla même occasion,
l’impact paysager.

- La ville de Baume-les-Dames souhaite unquai de chargement-déchargement dans le
secteur de Lonot.

- Dans l’hypothèseoù la commune déciderait d’élargir laroute nationale, le projet peut-
il prendreencomptecettemodification ?

- Une déviation dela routenationalequi contournerait lecentreville de Baume-les-
Dames est envisagée parla municipalité. Ce contournement peut-il être intégré au
projet, parl’aménagementd’uneroutele long ducanal ?

- Possibilité d’utiliserl’éclusepour relierla rue des Grotteset le quartier des Pipes ?
- Demande de rétablissement duréseaud’assainissementactuel
- Quelestle devenirde la boucled’Hyèvre?

Eau

- Le projet peut-il apporteruneamélioration encore supérieure à celle prévueen ce
qui concerne le passage descruessurla commune de Baume-les-Dames

- Les inondationsdela ville de Baume-les-Dames sontsouvent dues à des résurgences.
Queprévoit le projet?

- Il est demandéqueles résurgencessoientcanaliséeset nonmis encharge.
- Quelles sont les techniquesdeprotectioncontrelesinondationsde Baume-les-Dames ?

Proposition dela commune deconstruire une diguemettantle commune à l’abri d’une
crue centennale

- Baume-les-Dames :que prévoit le projet pour rétablir le captage d’eau potable avec
des garantiesence qui concernela qualitéet laquantité?

101
La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



Environnement

- Demandel’intégration du barrage,de l’écluse et des ouvragesen général,dans le
paysage.

Tourisme

- Demande dela commune deBaume-les-Damespour transférer le camping par
anticipation,situédanslesemprises ?

- demande decréationd’un port de plaisance parla commune

Autres thémes

- Quelle participationfinancière [de la commune ?],tant en investissementqu’en
fonctionnement, est suceptible d’êtregénéréepar cette opération ?
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BIEF DE LAISSEY
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BIEF DE LAISSEY

CONTRIBUTIONS :

- Délibération dela communede Fourbannes,du 13 septembre 1996.
- Compte-rendu dela réunionpubliquelabelliséede Ougney-Douvot,

du7 septembre 1996 (Expert M.Barbero).
- Des livrets-réponseset deslettres spontanées provenant d’habitants des communes

situéesdans l’empriseducanal.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Devenir etutilisation des déblais excédentaires ?
- Combien de maisons seront détruites à Ougney-les-Champs ?
- Demandepour quelespropriétaires actuels puissent continuer à occuperleur logement

situé dans les emprises, jusqu’audébutdestravaux.
- Demandeque l’aménageurcontinued’entretenirlesbâtiments acquis dans le cadre du

projet.
- Les habitants souhaitent ne pas être lésés financièrement.
- Demande d’une aide financière pour acheverle déplacement du village de Fourbanne,

initié il y a plusieurs années.
- La commune de Fourbanne demande que l’aménageur rétrocède,pour réaliser des

aménagements publics,les terrains dontil a eu l’utilité durant les travaux et qui, par la
suite, ne seront plus indispensablesaubon fonctionnement dela voie d’eau.

- Devenir des chaletsqui bordentle Doubs surla commune de Fourbanne.
Est-il envisageable de reconstruire ces habitations à proximité ?

- La municipalitéd’Ougney-Douvot demandela reconstruction d’unnouveau village,
dansun secteur à déterminer,pour compenserles démolitionsdanslesdifférents
hameaux.

- Pourle hameau d’Ougney-la-Roche,sepose leproblèmeduchoix entre une digue
préservant au maximum le bâti, ou un remblai nécessitantla démolition des
habitations, puis leur reconstruction.

- La commune de Fourbanne demandele rétablissement des voies decommunication
entre Baume-les-Dameset Ougney-Douvot.

- Quelle est la fiabilité des diguesréaliséesparl’aménageur?

Eau

- Demande de reconstitution de rapides.
- Parrapport à la situation actuelle,les cruesseront-ellesaggravées ou améliorées ?
- Quelleserait l’incidencesur l’aval d’une protectionde Baumeles Dames contre les
crues décennales ?
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- Quelserale niveaudel’eau surle seuil, àl’aval dubarrage d’Ougney-Douvotet
de Fourbanne?

- Comment seront traitéeslesrésurgences karstiquesdeBriseuxetde Fourbanne ?
- Crainte d’inondation surla futureîle d’Ougney-Douvot

Environnement

- Quel est l’impact de la suppressiondeszones humides ?
- Le passage desbateaux se fera-t-il de jour et de nuit ?

Agriculture

- Devenir des terres agricoles ?

Tourisme et loisirs

- Quelseral’avenir dela plaisancequi estactuellementenaugmentation ?
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BIEF DE VAIRE ARCIER
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BIEF DE VAIRE ARCIER

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu dela réunion publique labellisée à Novillars, du 26 juin 1996.
- Liste de questions techniques dela commune deLaissey,validéeslors du conseil

municipal du 26 juillet 1996 .
- Délibération dela commune de Deluz, du 25 juin1996.
- Délibération dela commune de Vaire Arcier, du 3juin 1996.
- Lettre de M. Tardieu,MairedeDeluz, du 10 septembre1996.
- Lettre de Monsieurle Maire de Novillars du 13septembre 1996, suite aux séances

des5 et 6 septembre1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Quelle seral’utilisation des matériaux excédentaires ?
- Quelle serala vocation du pland’eaude Vaire-Acier, Vaire-Le-Petit, Deluz.
- La commune de Vaire-Arcier demandequesoit étudiéle déplacement du barrageet de
l’écluseenamont du hameau de Corcelles.

- La commune de Laissey s’inquiète del’impact du projet sur le site de l’usineEga-
Bost.

- Demande d’un appontement pour desservirla zone industrielle de Novillars.
- La commune de Vaire-Arcier souhaitela création d’une zone non inondable à l’amont
du pont de Vaire. Elle considèreque leplan d’eauen l’état, évolueravers des zones
marécageuses.

Voies de communication :
- La destruction du pont de Novillars ne doit sefaire qu’après lamiseen service du
nouveau pont.

- Maintien desvoies de communicationen direction de la ferme de Seuley surla
commune de Vaire-Arcier (exploitation forestière).

- Reconstruction des parkings à Laissey (salle des fêtes, cimetière...).
- Interrogations sur les possibilitésd’accèspermettantl’exploitation dela forêt.

Eau

- La commune de Novillars demande comment seront évacuées les eaux du ruisseau de
Longeau.
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Crues :

- La commune de Laissey demande quellessontlesgaranties quelescruesne seront pas
aggravées ?

Eau potable :

- Que prévoitl’aménageurpourremplacerlespuits decaptaged ’eaupotable supprimés,
tout en conservant àla commune deLaisseyson indépendanceenapprovisionnementen
eau.
- La commune de Novillars demandequele puits decaptagesoit suppriméet remplacé,

maisquela qualitéet la quantitéd’eausoientlesmêmes.
- Elle demande égalementquela qualitédes nappes phréatiquessoitpréservée.
- La commune de Vaire-Arcier demandele remplacement des stations de pompage

d’Arcier et de Vaire-le-Grandainsi que leur raccordement.

Environnement

Assainissement :

- Est-il envisagé,par l’aménageur,de collecter les eaux uséesdes communes par la
création d’une ou plusieursstations d’épuration? Dans cette hypothèse, Deluzet
Laissey sontd’accordpour envisager,encommun, untel projet.

- Les communes de Vaire-Arcieret Novillars demandentla reconstruction de leur
station d’épuration.

Bruit :

- Quel sera le niveau sonoredesconvoispoussés ?
- Que prévoitl’aménageurpourdédommagerleshabitantsde la commune de Laisseyen

cas de bruitimportantdu trafic fluvial ?

Hydrobiologie :

- Le ralentissement dela vitessed’écoulementva favoriser l’eutrophisation
- Que prévoitle projetpour mainteniruneoxygénation de l’eau suffisante àla

vie piscicole ?

Paysageet patrimoine :

- La commune de Laissey demandequele plus grand soin soit apporté à l’architecture
del’écluse etdupont.

- La commune de Novillars demandequelesberges soientenparfaite harmonieavec
l’environnementet leszonesd’habitations.

- Que prévoitl’aménageurauniveau dumoulin dela chavanne(Laissey) ?
- La commune de Laissey demande quela cascadedu Rougnon soit maintenue enl’état.

Préservation de l’environnement :

- Si le projetd’îles estconfirmé,le secteur de Vaire Arcierrisquede devenir une
zonemarécageuse.
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Tourisme et loisirs

- La commune de Laissey demande quellessont les propositions de l’aménageurpour
remplacer le terrain desportet le site d’escalade.

- La commune de Novillarsdemandele maintiende l’activité de pêcheet de canotage,
ainsi quela reconstruction du terrain de sport.

- La commune de Vaire-Arcierdemandelacréation d’unezone d’eauvive à Vaire-Arcier.

Sécurité

- Le transport des matières dangereusessera-t-il interditdans les zones trèssinueuses ?
- Deux glissements deterrain actifs existent surla commune deLaissey. Que prévoit

l’aménageur pour yremédier?

Aspects économiques et financiers

- Comment serontdédommagéesles communespour la perte de revenusliée aux terres
inondées ?

Chantier

- La commune deLaissey demandedesgaranties, pendantla phase des travaux, surle
bruit, la circulation des enginset lesnuisances visuelles.

- Quelles voies seront utilisées pendantle chantier ?
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BIEF DE BESANCON
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BIEF DE BESANCON

CONTRIBUTIONS :

- Association des Riverains Industriels duDoubs,ARID, lettre du Président,
du 19 septembre1996.

- Compte-rendu deréunionpublique labellisée à Thise, du 13 septembre1996.
(Expert M. Sanson).

- Syndicat intercommunal Besançon-Thise-Chalezeule, délibération du 13juinet
propositions du 17 septembre1996.

- Association : UnionFédéraledes Consommateurs de Besançon, Observations du
27 août1996.

- Commission de Protection des Eaux à Besançon (septembre 1996)
- Compte-rendu de réunion publique labellisée organisée parle CLAC à Besançon,

du 9 septembre1996 (Expert M. Sanson).
- Association Besançon Futur, dossier, rédigé par M.Dintroz (Président)et

M. Falin (Vice-Président), du 25 septembre1996.
- Association : LigueFranche-Comtédecanoé-Kayakà Besançon, dossier

de M. Salomé.
- Association Franche-ComtéNatureEnvironnement à Besançon, lettre du Président

M. Deugeldre du 10septembre1996.
- Délibération de la commune de Besançon, du 8juillet 1992.
- District du Grand Besançon,lettre du Président M. Schwint.
- Lettre de M. Schwint,Maire de Besançon, du 4 septembre1996.
- Lettre du Maire de Chalezeule,le 23 septembre1996.
- Lettre duMaire de Chalezeule, M. Reyle, accompagnée dela lettreaux administrés,

du 25 août1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Questions concernant l’utilisationdesmatériaux excédentaires.
- L’ARID demandela mise en place d’une politique d’expropriation spécifique aux

entrepriseset notammentla prise en compte des problèmes des propriétaires de
centrales hydroélectriques ?
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- Quel serale devenir desterrains transformésen île sur lacommunedeChalèze?
- Pourquoilesanciennes écluses sont-ellesconservées?
- La commune de Chalèze demandeuneconcertationpour lareconstruction du pont de
Chalèzeet des voiesd’accès.

- L’ARID demande lerétablissementdes voies de communication le plus rapidement
possible, pendant ou aprèsles travaux,et leuramélioration.

- Questions surle principe, l’implantationet le périmètrede la zonemultimodale de
Besançon.

Eau

- La commune deChalezeule demande :
. Quelseral’impact durelèvementduniveaude 1 mètre du Doubs surle ruisseau
deTrébignon ?

. Le niveau du Doubs seraélevéde 1 mètre environ à proximité deThise : quel
effet aurace relèvementsurla vidangede la plaine deThiseencas de crue ?

. Leseauxpluviales pourront-elles toujours s’évacuer malgré lerelèvementdu
plan d’eau ?

- La communedeChalèze demande :
. Une protection contrelescrues.
. Comment seront évacuées leseauxderuissellement?

- Quelle sera l’évolution descruesdansla boucledeBesançon

Karst :
- Le CLAC affirmeque les circulationskarstiques nesontpas suffisamment connueset

il n’est donc pas possible deprévoir l’impact duprojet sur celles-ci.

Eau potable :

- La commune deChalèzedemande si éventuellementle déplacementdes puits de
captaged’eaupotable serapris encharge par l’aménageur ?

Etiage :

- Quelle sera lavaleur dudébit d’étiage dans la boucle du Doubs à Besançon après
aménagement?

- Comment sera alimentéela voie fluviale, notammentenpériode estivale ?

Environnement

Assainissement :

- La communede Chalezeuledemande comment leseffluents de la station actuelle
seront évacués ?Est-il envisageabled’évacuer les effluents jusqu’à la station de
Besançon ?
Dans l’affirmative,l’aménageurprendra-t-ilenchargelestravaux ?

- La commune de Chalèzedemandela réalisationd’une stationd’épuration.
- Des risques de pollutionpeuventêtreliés àla remontéedeterred’anciens sites industriels

(Rhodiaceta àBesançon).Uneétudede ces terresdoit êtreréalisée.

116La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



Par ailleurs,les travaux deconstructiondu canalpourraient eux-mêmespolluer l’eau du
canal.

Fauneet flore :

- Quels serontlesimpactsducanalsurla fauneet la flore ?

Hydrobiologie :

- Quelle est laqualité de l’eau du Rhin ?
Est-elle meilleure que celle du Doubs ?

- La mise en retenue du Doubs nerisque-t-elle pas de créer une augmentation de la
température de l’eau ?

- Quelle sera la qualité del’eau dans les boucles duhameaude la Canaïeet de
Chalezeule, après aménagement.

Paysage :

- L’AssociationBesançonFutur s’inquiète del’impact paysager de l’écluse dans laville
de Besançonet demande son intégrationdans letunnel.

- La commune de Chalèze demandequels serontles impacts visuelset sonores de la
futurezonemultimodale deRoche-lez-Beaupré?

- La commune de Chalèzedemandedes aménagements paysagers identiques à ceux de
Niffer-Mulhouse.

- L’insertion paysagère dubarrage,del’écluseet du tunnel de Besançon.

Agriculture

- Quelles mesures sontprévuespour compenserlespertes de terres agricoles ?

Tourisme et loisirs

- Impact duprojet sur la piscinede Chalezeule ainsi quesur les installations sportives
(terrains de foot...)

- Une piste cyclablepermettantde relier la communede Chalèzeà la ville de Besançon
est demandée.

- La commune de Chalezeule demandel’aménagementdu « PetitDoubs » en zone de
promenadeet quel seral’impactdes inondationssurle camping dela commune.

- Le franchissement du barrage de Besançon, pourla navigation de plaisance.
- L’Association Besançon Futur demande la création d’uneécluse de plaisance à
proximité du barrage.

- Devenir de la plaisance après laréalisationde la liaison ?
- L’ARID demande quel’on tire le maximumde profit de la liaison aupoint de vue
touristique.

- L’Association Besançon Futur demandela création d’un port de plaisance à
l’emplacement des anciennes usines Rhodiaceta.

Aspects économiques et financiers

- L’Association ARID demande quelles seront lesretombées économiquespour la
région, notamment en ce qui concerne l’emploi.

- Pourquoi retenir le gabarit de4 400 tonnes et non le gabarit de 2 000 tonnes ?
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- Quelle est lavitesse despéniches ?
- Quelseral’intérêtéconomique duprojetpourla commune de Chalèze (emplois...) ?
- Quelle estla duréemoyenne d’uneéclusée?
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BIEF DE THORAISE
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BIEF DE THORAISE

CONTRIBUTIONS :

- Association CESNEN à Montferrand-le-Château,lettredu Président M. Dufour
- Délibération dela commune deBusy,séance du 11 septembre 1996.
- Syndicat du Plan d’eau d’Avanne-Aveney- Rancenay,lettredu 9 septembre 1996.
- Liste de questions techniques dela commune de Montferrant-le- Château .
- Compte-rendu dela réunion publique labellisée, du 1 juillet 1996, à

Montferrand-le-Château.
- Délibération dela commune de Monferrant-le-Château, du6 septembre 1996.
- Compte-rendu de réunion publique labellisée, du 24 juin 1996 à Avanne-Aveney.

(Expert M. Bernadet)
- Délibération dela commune deThoraiseetargumentaire relatif àla position

défavorable du conseil municipal, mai 1996.
- Lettre de M. Bousset , Maire de Montferrand-le-Château.
- Lettre de M.Torteau, M.Tattu, Maires de ThoraiseetAvanne-Aveney,

du 12 septembre1996.
Questions techniques de Abbans-Dessous, Avanne-Aveney, Boussières,
Busy, Grandfontaine, Montferrand-le-Château, Rancenay, Roset-Fluans, St.Vit,
Thoraise, Torpes,etc

- Lettre duconseilmunicipal dela commune de Torpes du12septembre 1996,
évoquant despoints techniqueset des modalités.

- Lettre du Maire d’Avanne-Aveney, du 2 septembre1996.
- Délibération de la commune de Granfontaine, du5juillet 1996.
- Livrets-réponseset lettres spontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- L’ensemble des communes demande commentseront gérésetmis enplace
lesdéblais excédentaires.

- La commune d’Avanne-Aveney demande que les terrains, actuellementdans les
empriseset nécessaires seulement à la réalisation des travaux,soient rétrocédés à la
commune.

- La commune d’Avanne-Aveney souhaite des études complémentairespour mieux
comprendrele projetet ensuite l’expliquerà la population.

- Queldispositif seramis en placepour assureruneprotectioncontrele batillage ?
- Quelle estla valeur minimale des rayons de courbures ?

Quel estl’impact économiquedela réductiondevitesse correspondante ?
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- La commune de Montferrand-le-Château demandes’il est prévuune pistecyclableet
un chemin piétonle long del’aménagement?

- La commune deThoraise demande leremplacement dela tranchéepar un tunnel.
-  Un habitant de Thoraise demandepourquoi la solution du tunnel n’a pasété

initialementretenueà la placede la tranchée.

Voies de communication :

- Est-il envisagé d’élargirlesvoies decommunication?
- La commune deThoraise demandesi l’aménageur s’engageà rétablir les voies de

communication détruites outouchéesparlestravaux?
- La commune d’Avannedemande :

. Une voie d’accèsspécifiquependantles travaux pour éviter la circulation dansla
commune.

. Lapriseenchargetotaledesvoies de communication détériorées.

. Unenouvellevoie d’accès entre Aveneyet Thoraise.
- quelle serala vocation du pland’eaud’Avanne-Aveneyet commenten sera assurée la

traversée?

Eau

Crues :

- Quel seral’impact du projet sur les crues,notammenten ce qui concernela partie
bassedu village d’Avanne-Aveney ?

Eau potable :

- Pourquoilespuits decaptage d’eaupotable dela commune de Thoraise,non touchés
directement parla liaisonfluviale, risquent-ils d’êtredéplacés?

- Pendantcombien de tempsles paramètresde qualité seront suivis aprèsla miseen
servicedel’ouvrage?

- Qui financeral’étudedu périmètre rapprochédeprotectiondu captage?
- La communed’Avanne-Aveney demande que leniveau dela nappe phréatiquesoit

maintenu.

Etiage :

- La commune deThoraise demandedesassurancessurle débitde la boucle deThoraise
ainsi que surla qualité del’eau.

karst :

- La communed’Avanne-Aveney demande commentle débit de la résurgencekarstique
de la Furieusesera évacué.

Environnement

Assainissement :

- La communedeThoraisedemandele raccordementauréseaud’assainissementde
Grandfontaine.
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- Devenir duréseaud’assainissement d’Avanne-Aveney ?
- La commune d’Avanne-Aveney demande :

. Quelle serala qualitédel’eau duDoubset dela zonedeloisirs ?
. Queles rejetsdela station d’épuration dePort Douvot (Besançon) se situenten

avalde la futurezonede loisirs.

Nuisances
- Quelestle niveau sonore desconvoispoussés?
- Les futurs plansd’eauseront-ils denatureà engendrerdes brouillards plus importants

enpériodehivernale?
- Y aura-t-il des odeurs désagréablesenpériodeestivale?

Fauneet flore :

- Les barrages seront-ils équipés de passes à poissons ?
- Demande demaintiende la diversitéet dela qualitédela fauneet la flore.
- Perte d’identité dela rivière Doubset du caractèrelié à son environnement.

Paysage :

- La commune de Montferrand-le-Château se demandequel sera l’impact paysager des
remblais.

- La commune de Thoraisedemandesi plusieurs solutionsont été étudiéespour le pont
de Thoraise-Boussièreet l’impact paysager de celui-ci.

- La commune d’Avanne-Aveneydemande unesimulation pour apprécier l’intégration
paysagère ducanaldansla vallée,notamment au droitdu moulin d’Avanne.

Agriculture

- Impact duprojet surles terrainsagricoles d’Avanne-Aveney ?

Tourisme et loisirs

- La commune d’Avanne-Aveney demandequel serale devenir du pland’eaud’Avanne
et qui financeraleséquipements complémentaires ?

- La commune d’Avanne-Aveneyexigela priseenchargefinancière,entotalité, du plan
d’eau par l’aménageur.
Dans l’hypothèse oùil ne se réaliserait pas,quel serait lenouveau statut des terrains
concernés ?

- La commune deMontferrand-le-Châteaudemandes’il est possible de réaliser un
parcours d’aviron sur le bief deThoraise.

- Devenir dela pêcheet du tourisme aprèslestravaux ?
- Remblayerleszones submergées pourcréerdes installations sportiveset de loisirs.
- Montferrand-le-Châteausouligneque lecanalfavoriserale développement des loisirs

et des activités sportives.
- Le droit depêcheenbarquesera-t-il maintenu ?
- Y aura-t-il compatibilité entrela plaisanceet le transportdes marchandises ?
- Quel serale devenirdu canal Freycinetet quelsserontles aménagements touristiques

prévus ?
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- Demande decréation d’unstaded’eaux vives près du barragede Montferrand-le-
Château.

Aspects économiques et financiers

- Demande si labatellerie régionale sera développée.
- La liaison défavorisera-t-ellel’activité économiquelocaleet régionale ?
- Quel est l’estimation du trafic surlafuture liaison fluviale ?
- Quel estexactement le biland’exploitationde la liaison ?
- Lecoût atteindra-t-il 50 milliards defrancs?
- Si la modification des infrastructures communales génère descoûtsd’exploitationplus

élevés qu’actuellement,qui lesprendraencharge?
- La commune d’Avanne-Aveney demandequelle sera la répartition de la taxe
professionnelleliée à la future centralehydroélectriquesituée surla commune de
Montferrand-le-Château ?

- Le village deThoraisedemande quelles serontles compensations financières du bâti
situédansles emprises ?

Sécurité

- Qu’est-il prévu pour assurerla sécuritédes personnespendantlestravaux ?
- Extension du plan ORSEC ouétablissementde plansspéciauxd’interventionen cas

d’accident gravesau niveau desécluseset des barrages.
- La commune de Thoraise demandequelssont lesrisques géologiques encourus parla

réalisation dela tranchée.

Chantier

- Quels serale devenirdes matériauxdragués,pollués ?
- Quelle serala duréedestravauxsurle bief deThoraise?
- Commentserontprisesen compte les familles dupersonnelde chantier (localisation,

scolarité...) ?
- Pourquoi la tranchée de Thoraise sera-t-elle étanchée ?
- Thoraise soulignele risquede déchaussement des piles du pontroutieractuel.
- La municipalité d’Avanne-Aveneydemande, pendant laphase de dragage, si des

sédiments polluéssontextraits,cequeferal’aménageur.
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BIEF DE SALANS
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BIEF DE SALANS

CONTRIBUTIONS :

- Lettre du conseil municipal de la commune de Torpes, du 12 septembre 1996.
- Compte-rendu de laréunion publique labellisée à Saint-Vit, du 27 juin 1996.
- Délibération de la commune de Boussiéres, du 2 septembre1996.
- Délibération de la commune de Routelle, du 21 juin1996.
- Délibération de la commune de Villers Saint Georges, du 13 septembre 1996.
- Délibération de la communes de Busy du 24 juin1996.
- Lettre du maire de Saint-Vit, M.Picard, ConseillerGénéraldu Canton de Boussières,

le 13 mai1996.
- Position du conseil municipal d’Osselle.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- La commune d’Osselle demande :
. Qui prendencharge la détériorationéventuelledes infrastructures communales ?
. Comment pourra-t-on continuerd’accéderaux lieux-dits Rocheet la Fourotelle ?

- Quelle sera lavocation des terrains mis horsd’eausur la commune d’Osselle ?

Eau

- La mairied’Osselle demandesi uneprotectioncontrelescruessera réalisée ?
- Interrogations surlesmodifications du niveau des crues.
- Conséquences du projet surle puits de captage de Torpes ?
- Si les puits de captagessonttouchés, quelles mesures compensatoires seront prises par

l’aménageur?
- La commune d’Osselle demandequelle sera la qualité de l’eau des anciennes

gravières, destinées actuellement àla baignade.
- Impact de lamiseenretenue sur la qualitéet la quantité de l’eau.
- La municipalitéd’Osselledemande l’impact duprojet

. sur la boucled’Osselle.

. surlessourcesd’Osselle.
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Environnement

- Demande dereconstitution des rapides.
- Problèmes liés àl’élévationdu niveau duDoubsà l’endroit où seraccordela station

d’épuration.
- Quelseral’impact duralentissement des vitessesd’écoulementsurla faune piscicole ?
- Commentévoluerontla fauneet la flore dansle méandredeBoussières?
- Quellesseront lesespècesavicoleset piscicoles observées dans les zones humides

reconstituées?
- Quelseral’impact paysagerdansla vallée duDoubs?
- Quelseral’impact surlespaysages au droitdela commune de Boussières ?

Agriculture

- Quel estle devenir des terres agricolesconcernéespar leprojet ?

Tourisme et loisirs

- Quel sera le devenir de la base de loisirs au lieu-dit «Prost» appartenant àla
commune d’Osselle ?

- La commune d’Osselle demandequel serale devenirdes petites écluseset du canal
Freycinet?

- Quel est le devenirdu canalFreycinet surle bief deSalans ?
- La question est posée dela vocation des gravières deSaintVit et l’accèsdes bateaux

de plaisance à cesplansd’eau.

Aspects économiques et financiers

- Quel est le coût du projetet qui finance ?
- La rentabilité du projet estmise encause.
- La voie d’eau estconsidérée comme unmoyen detransport économique et écologique.
- Quelssont lestirants d’air des ponts entre MulhouseetMarseille ?
- La voie fluviale est considérée comme concurrençant la voie ferrée.
- Quelleseral’évolution de la conteneurisation dans les annéesà venir ?
- La longueur des convois neleur permettrapas d’évoluerdans l’étroite vallée du
Doubs.

- La municipalitéd’Osselledemandes’il y aura versement d’une taxe professionnelle.
- La municipalité deTorpesdemande comment serontpartagéesles taxes professionnelles

des futures centralesélectriques?
- Le maire deSaintVit souligneque le canalRhin-Rhône favorisera l’activité

économique carc’estun axeimportantpourla Franche Comté, la vallée du Rhône
et l’Alsace.

- La communed’Osselle demandesi la liaison aura unimpactsurl’exploitation des
sablières du Doubs.

- La commune de Boussières demande commentlespapeteriesde Boussièresseront
dédommagées de la suppression del’usine hydroélectrique?
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Sécurité

- La municipalité d’Osselle demande quelles serontles mesures misesen placepour
assurerla sécurité des personneslors dutransportde matières dangereuses ?

Chantier

- Demandequ’il soit recourru à des entreprises locales.
- La commune d’Osselle demande :

. Quelle serala qualité desremblais?

. Où ces remblais seront-ils stockés,s’ils sont pollués ?

. Comment seront logéesles familles dupersonnelde chantier ? (localisation,
scolarisation...)

. Quelleserala duréedestravauxsur le biefdeSalans ?
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BIEF DE FALLETANS

131La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



BIEF DE FALLETANS

CONTRIBUTIONS :

- Association Foncière de Eclans-Nenon, délibération du 4 septembre 1996.
- Association Foncière de Falletans, délibération du 4 juillet 1996.
- Compte-rendu de réunion publique labellisée, du 3 juillet 1996, à Eclans-Nenon.

(Expert M. Décamps).
- Compte-rendu dela réunion publique labellisée, du2juillet 1996 à Dampierre.

(Expert M. Bernadet).
- Compte-rendu de réunion publique labellisée, du9septembre 1996, à Dampierre.
- Délibération de la commune de Dampierre, du 25juin 1996.
- Délibération dela commune d’Eclans-Nenon, du 6 septembre 1996.
- Délibération dela commune de Falletans, du 10septembre1996.
- Délibération dela commune de Rochefort sur Nenon, du5 septembre 1996.
- Lettre duMaire de Falletans, du 19août1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Demande de curageet de reprofilage du lit actuel du Doubs pour augmenter la
capacité dudébit du lit mineur

Rétablissements de voirie

- Des aménagements divers de voirie sont demandés :
. modification de laRD 244,
. passage à deuxvoies despontsetpassages inférieurs,
. ponts supplémentairesenface des villages de Falletanset de Trépigney sur la
nouvelle liaisonetàEclangeotsurle Doubs,

. réaménagement de l’infrastructureroutièreà Dampierre,

. maintiendu pont prévu auprojetenface de Grosbuisson,
- Le pont de Ranssera-t-il reconstruit ou surélevé ?
- Il est demandé que les rétablissements de voiries se fassent sans allongement de
parcours

Aménagements divers
- Participation financière à la rénovation des réseauxd’assainissement et de traitement

deseaux usées
- Réalisationde passagesà gibier
- Eclans-Nenon demandela créationd’un quaid’embarquement utile à
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l’exploitation dela forêt.
- Eclans-Nenon demandela modificationdu tracé pouréviterla séparation du

lotissement de Nénon.
- Eclans-Nenon demandedesinformationsconcernantlesplans d’eau auP.K

198et 201.
- Y aura-t-il des centrales de production électrique surl’aménagement?

Projet

- Quels seront les volumes et la nature des matériaux excédentaires et quelles sera
leur utilisation ?

- Quelles serontleshauteurset la constitution des digues ?
- Quels seront la constitution et le fonctionnement du siphon dela Doulonne, en

particulierenpériode de crues,n’engendrera-t-ilpas une aggravation de celles-ci ?
- Il est demandéune éclusesupplémentaire surle bief, pour éviter des diguestrop hautes
- Questionde l’opportunité de mettre hors d’eau des terrainssur les communesde

Dampierreet Fraisans.

Eau

Eau potable

- Suivi jugé insuffisant de la variation du niveau des nappes phréatiques.
- Maintien des réserves en eau potable
- Quelle est l’incidence du projet sur les puits de captage ?
- Quel sera le niveau du pland’eau au niveau deFraisans: inquiétude sur les

conséquences d’un éventuelabaissementdela nappe.
- Les agriculteursréclamentun droit decaptaged’eau, demandentque laCNR
garantisselesressourceseneau,tantenqualité qu’en quantitéetprécisentqu’aucune
aggravation descruesne pourraêtreacceptée.

Crues
- Selon le rapport Balland, il y aura aggravation des crues.
- Quelva êtrele niveau del’eauencrue,enavaldeFalletans,

quelles mesures serontprises pour éviterdesaggravations des inondations des
terres agricoles ?

- Champs d’inondationet protectioncontreles crues?

Etiages

- Crainte de manque d’eau à l’étiage pour le fonctionnement de la liaison fluviale et du
non-respect de la loi « pêche » (débit réservé).

- Des barrages réservoirs seront-ils construits sur le Haut Doubs ?

Hydrologie

- Le futur canal seraunebarrièreà l’écoulementdeseauxsouterraines depuis la forêt de
Chaux.
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Environnement

- Demande dereconstitution des rapides.
- Refus de transférer l’eau du Rhin considérée comme étanttrop polluée vers leDoubs.
- Risque d’aggravation de lapollution de l’eau dufait du ralentissement des courants.
- Quels dispositifs serontmis enoeuvrepour traiter lapollution de l’eau ?
- Quelles serontlesnuisances liées autraficfluvial ?
- Leprojet doit s’intégrer harmonieusement dans lepaysage.
- Demande dela commune de Dampierre de préserver la zone dela source
- Il y aura incidence surla faune piscicole avec disparition de certaines espèces.
- Quelest le devenirde la boucledeMonteplain ?
- Demandedepréservationdu confluentdu Doubsavec laDoulonne. - Qui entretiendra

l’ancien lit du Doubs,Quellesdispositions seront prisescontrel’érosion des berges ?

Agriculture

- Demande derespect des engagements du maître d’ouvrage concernant le maintien du
potentiel agricole

Tourime et loisirs

- Quel est ledevenir du canal Freycinet ?
Qui assurera la rénovation nécessaireet l’entretien ultérieur ?

- Demanded’une étudepour la créationd’un débarcadèreet d’une aire de loisirs surla
commune de Falletans

- Rochefort :créationd’une base deloisir àhauteurde Grosbuisson

Aspects économiques et financiers

- Favoriserlesretombées économiques locales du projet
- Quel peut être le traficescompté sur la liaison àgrand gabarit ?
- Le coût du projet est,selon les rapports d’expertises, largement sous-estimé et le

financement seraen fait supporté par les consommateurs au traversd’une
augmentation duprix del’électricité.

- Quel sera le dédommagement des propriétaires des bâtiments situés à proximité de
la liaison fluviale ?

Sécurité

- Quelles seront les mesures concernant la sécurité des habitants des villages en cas
de catastrophe naturelle ? Quelle serait la conséquence d’une rupture de porte
d’écluse ?

- Précautions à prendre pendant les travaux en cas de crue subite
- La baisse du niveau des nappes phréatiques risque d’avoir une incidence sur l’assise

du château de Salanset d’entraîner,à terme,l’apparition de fissures sur l’ensemble du
bâti de la commune.
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Chantier

- Quelle sera la durée d’interruption du trafic routier du fait des rétablissementsde
communications?

Autres thèmes

- Demande deprésentationdemaquettesvirtuelles
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BIEF DE CHOISEY
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BIEF DE CHOISEY

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu de réunion publique labellisée, du2 septembre 1996 à Choisey.
- Compte-rendu de réunion publique labellisée, du 26 juin à Chaussin
- Compte rendu deréunion publique labellisée, du 10 septembre 1996 àDole .

(Expert M. Sanson. )
- Compte-rendu deréunionpubliquelabellisée,du 4 juillet 1996 à Dole.

(Expert M.Legrand).
- Compte-rendu deréunionpublique labellisée, du5juillet 1996 à Choisey.

(Expert M. Legrand).
- Délibération de la commune de Brevans, du 9 septembre 1996.
- Délibération dela commune de Choisey, du 15juillet 1996.
- Délibération dela commune de Crissey (Jura ), du7 mai 1996.
- Dossier dela ville de Dole, du15septembre1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Interrogationssur la naturedesdéblaiset leur devenir.
- La création de seuils, dansla vallée bassedu Doubs, est demandéepour relever les
niveaux de1 m à 1,50m.

- Demande d’équiperl’éclusedeFalletansd’une micro-centrale
- Que deviendrale pont de la ligne SNCFDole-Polignyet quel est l’avenir de cette

dernière?
- Quelserale volume debéton nécessaireà laréalisationdes digues
- Quelles dispositions seront prises pour protégerlesberges ?
- Une proposition de variante aétéétablieconsistant à effectuer la traversée deDole par

un passagerétréci en rive gauche permettant la conservation du pont Louis XV
(Dossierprésenté par Monsieur CROZAT)

- Accès aux chemins de halage [pourles véhicules motoriséset les engins agricoles]
aux promeneurs, pêcheurset agriculteurs.

- Nécessité d’études complémentaires surle parti architectural du pont de Dole.

Patrimoine :

- Le niveau retenu parle bief de Choiseyentraîne l’inondation des partiesbasses du
Nymphée du parc de Scey,qui est classé Monument Historique.
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- Le passage des barges suppose la démolition du Pont Louis XV, avec seulement le
maintien de deuxarches. Orle Pont Louis XVestclassé Monument Historiqueet cette
démolition est difficilement envisageable.

- La création du bief deChoisey,à la cote 199.50 N.G.F orthométrique, conduit à
l’inondation permanente dubassin de la grande fontaine, classée Monument
Historique.

- Une des 2 arches du Pont Roman, baignantdansle Doubs, est appelée à disparaître.
L’arche rive droite seraitconservéemaisdavantageimmergé.

- Quelles dispositionsseront prises pour garantirla protection de la rosace de l’hôpital
Saint-Esprit, classée Monument Historique.

- De nombreux sites ne sont pasencoreétudiés,la réalisationde la liaison fluviale risque
cependant de ne pas permettreuneinvestigation complète de ces sites, faute de temps
et de moyens.

La ville de Dole se prononcecontrela traverséede Dole, selon l’avant-projet debaseet
demande que soit étudiéeune varianteavec éclusesupplémentairequi permettrait de
maintenir lesniveaux actuels duDoubs, de préserver le pont Louis XV, conformément
au Plan de sauvegardeet de miseenvaleur du secteur sauvegardé dolois.

Eau

- Le transfert d’eau du Rhin nécessite l’accord des pays riverains.
- Demande d’engagement de maintenir la ressource en eau potable au niveau actuel,

tant en qualité qu’en quantité.
- Mettre en oeuvre les travaux nécessaires pour garantir la protection contre les
inondations

- Création d’une arche supplémentaire sousla voie ferréeDole-Vallorbepour favoriser
l’évacuation descrues

- Crainte que leprojet tarisse l’alimentation dela Loue.
- Crainte demodificationet depollution des nappes phréatiquesenraison dela

baisse du plan d’eau,en avalde Choisey.
- Les agriculteursréclamentun droit d’eau,le potentielestimé suite à un état des lieux

qu’ils ont fait réaliser ne pouvant pasêtreremisen cause.
- Les mouvementsd’eausouterraine sont mal connus.
- Il faudra préciserlesdébitsd’eau réservés,tronçon par tronçon.
- Le canalconstitueraun obstacle auxmouvementssouterrainsd’eaudela nappe en

pente douce vers laSaône.

Environnement

- La diminution des courants risque d’entraîner une eutrophisation.
- La modification de la structure du Doubs risque de ne pas permettre de conserver la

variété des espèces vivantes
- Quelle sera l’influence du projet sur la formation de brouillard ?
- La reconstitution des rapides est demandée.
- La remontée du niveau deseaux du bief risqued’entraîner lepourrissementet la

disparition, à longterme,du boisementaux alentours de Dole (en particulier Jardin
Philippe à Dole).
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- Crainted’assèchement du secteur de la Corne des Epicierset détérioration dela zone
humide du Temple.

- La zonehumideà l’aval de Dole (réserveduGirard)risqueégalementd’êtreperturbée.
- Quelle sera l’incidenceduniveaudu bief sur la villede Doleet la zonedu Temple

Agriculture

- En casde réalisation d’un plan d’eau surla Prairie d’Assaut, les agriculteursdevront
être traitésaumieuxen compensation des pertes d’exploitation.

Tourisme et loisirs

- Quel est le devenir ducanal Freycinetetqui assurera son entretien ?
- Le plan d’eau,en amont dubarragede Dole, sera-t-il utilisable pour les loisirs

nautiques?
- Les bateaux de plaisancequi se présenteront aux écluses seront-ils éclusés

immédiatement ?
- Le projet,danssa version de base,empiètesur le camping du Pré Marnozet le terrain

de rugby.La varianteavec éclusenécessite leur déplacement.
- La création d’un staded’eaux vives, soit au niveau du barrage,soit au niveau de

l’écluse, sila variante estréalisée.
- Crainte quele marnage dubief soit incompatible avecunebase de loisirs.

Aspects économiques et financiers

- Souhait d’une péréquation duproduitde la taxe professionnelle
-   Y aura-t-il des centrales de production d’énergieélectrique ? Le bilan

production/consommation pourle pompage est jugé comme devant être négatif.

Sécurité

- Il n’y a pas, àl’heureactuelle,d’étudede risques.

Travaux

- Remiseen état des routes après travaux (BrevansetCrissey)
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BIEF DE LAPERRIERE
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BIEF DE LAPERRIERE

CONTRIBUTIONS :

- Compte-rendu deréunionpubliquelabelliséedu 6septembre 1996à Tavaux.
Expert : M. Barbero.

- Compte-rendu dela réunionlabelliséede Laperrière du 28 août1996
- Compte-rendu dela réunion labelliséede Pagny-le-Château du9 septembre 1996

(Expert M. Bernadet)
- Délibérationdela communedeSameraydu 13 septembre1996.
- Délibération dela commune de Damparis du19 juin 1996.
- Livrets-réponseset lettresspontanées.

THEMES ABORDES :

Projets et aménagements

- Est-il prévu des centrales de production hydroélectrique ?
- Quelle seral’utilisation des matériauxexcédentaires?
- Opportunité decréerunezonemultimodale surlescommunes de Choisey,

Damparis, Tavaux.
- La commune deSamerey demandeune expertise des hectares de forêt à préleveret

souhaiteunecompensation dela diminution de surface forestière.

Eau

- Il est demandéque l’enquêterelative àla loi sur l’eau soitétendueaux communes
riveraines du Val de Saône.

- Il ne pourra pasêtreaccepté parlespopulations du Val de Saôneuneaggravation des
crues dela Saôneet il y auralieu devérifier lesconséquences d’un transfert de débit
par le bief deLaperrière. Des bassins de rétentionenamont seront probablement
nécessaires.

- Lesagriculteurs demandent àêtreprotégéscontre lescruesjuste débordantes.
- Y aura-t-il assezd’eaupour l’alimentation d’un stade d’eauxvives, audroit de l’écluse

de Laperrière, sinon commentcettealimentation pourra-t-elleêtreassurée ?
- La voie d’eau fonctionnera-t-elleenpériode d’étiage,quellesera son incidence sur les

débits d’étiage ?

Environnement

- Est-il prévu des passages pourla fauneterrestre?
- Quelleestl’incidencedu trafic surla faunepiscicole?
- Quelles serontlesincidencesauniveau dubruit ?
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Tourisme et loisirs

- Doutes surla possibilité de cohabitation debateauxde plaisanceet de bateaux de
commerce.

- Le tourismefluvial pourra-t-il êtremaintenuenpériode d’étiage ?
- Quel estle devenirducanalFreycinetentre Choiseyet Saint-Symphorien ?

Le raccordement au niveau des usines Solvay dansle grandcanalest souhaité,qui aura
la charge de son entretien ?
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RAPPORTCOMPLEMENTAIRE
DE LA

COMMISSIOND ’EXPERTS
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La commission d’experts,placée auprès de Monsieurle préfetde larégion Franche-Comtéet
chargéede veiller àla qualitéetà la transparencede la consultationdes populations, considère
que le rapport établi par Monsieurle préfet rend correctement compte des conditions dans
lesquellesla consultation aétéorganiséeet s’est déroulée. Elleen approuvelesconclusions.

La commission tient cependant à formuler quelques observationset remarques
complémentaires,qui éclairentles résultatsde cette consultationet qui rendent compte plus
particulièrement de l’espritdanslequel elleatravaillé.

1.La consultation despopulations, sielle aétédécidéeen référenceau dispositif prévu
par la loi "Barnier" de février 1992, s’inscrivait dans uncadrejuridique différent puisque la
D.U.P. était intervenueen 1978 et que la loi d’orientation pour l’aménagementet
développement du territoire du 4 février 1995 organisaitle financement du projet.En
conséquence,la consultation nepouvait, officiellement,porter que sur les modalités de
réalisation de l’ouvrage.

En pratique,elle avait aussipour objet,et en tout état de cause pour conséquence inéluctable,
de recueillir l’avis des populations sur l’opportunité même de réaliser le projet,et de permettre
de rendre compte des sentiments de ces populationset d’estimer l’ampleur des difficultés
auxquellesla réalisationduprojetpourraitseheurter.

Par ailleursla participationeffective des populations àla consultation,et donc le succès de
celle-ci, supposaient quela garantie soit donnéeque toutesles opinions seraient recueillies, de
façon à réfuter l’accusation, formulée par tousceuxqui étaient hostiles àcette réalisation, de
"consultation-bidon".

L’attitude constante dela commission a donc consisté à apportercettegarantie, c’est-à-dire à
reconnaîtreet à géreraumieux l’ambiguïté del’objet dela consultation.

Dans cette perspective, l’attitude de certains représentants de l’Etat, insistant avec une vigueur
exagérée sur l’idée quela consultation neportait quesurlesmodalités de réalisation du projet,
lui a parfois paru inopportune.Les membres de la commission ont dû, à plusieursreprises,en
réunion publique, intervenir pour corriger l’impression que pouvaient donner les déclarations
du représentant del’Etat et rappeler que toutesles opinions pouvaients’exprimer, que les
rapports établis par Monsieurle Préfetetpar la commission elle-même en rendraient compte.

L’attitude de la commission a permis, malgréles positions initialesde certaines associations
favorables au"boycott" de la consultation, d’obtenir de celles-ciuneparticipation activequi a
incontestablement contribué àla qualité de débat.

2. Il aurait été très souhaitableque la nomination des membres de la commission
intervienne plus tôt de manièreà ce que la commission soit placée dans une positionlui
permettant d’intervenir suffisammenten amont dela procédurepour proposer les principes
d’organisation de la consultation et le cahier des chargesdu document principal
d’information,rédigépar la CNR-SORELIF,servantdesupportà celle-ci. Comptetenu dela
date àlaquelle la commission aété installée,elle est intervenuedansune procédure déjà
engagée,et elle a dû fonctionner la plupart du tempsen réagissantà des propositions
antérieurement formulées,et toujoursdansdes situations d’urgence.La charge de travail de
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ses membres contribue également à expliquer qu’ilsaienteu le sentiment de courir après les
événements au lieu de les organiser. Cette situation, aggravée par un important déséquilibre de
moyens entre le maître d’ouvrageet la commission,seraitextrêmement préjudiciablesi elle se
poursuivaitlors des phases ultérieures et, notamment, siunecommission de suivi des études
et des travauxétait miseenplace sanslesmoyensadéquats.

3. Une des premières tâchesquela commission a dû réaliser aété de donner unavis
sur la composition du dossier deconsultation,et plus particulièrementsur le contenu du
document d’information.Il était admisquece documentétait l’oeuvre dela CNR-SORELIF
alors qu’on aurait puimaginer que le document d’information soitrédigé par un auteur
"neutre" (Services de l’Etat,commission d’experts...si le tempslui en avait été donné).Le
document préparé parla CNR-SORELIF exposait donclespositions de cette dernière, tanten
ce qui concerne l’opportunité deréaliser le canal qu’ence qui concerneles modalités de
réalisation de l’ouvrage.

Peu habituée à communiquer,et sansdoute trop assurée de détenirla vérité, la CNR-
SORELIF a, dans un premier temps,eu des difficultés à répondre aux exigencesen matière de
transparence queformulait lacommission.Il en est résulté quela commission a dûdonner,le
18 avril, un avisdéfavorable àl’ouverture de la consultation àla date initialement envisagée,
et demandé quece report soit mis a profit pour quele document d’information soit modifié
dans le sens despréconisationstrèsprécises dela commission.La commission a peu apprécié
d’être accusée,en ces circonstances, deselivrer à des "manoeuvresdilatoires".

La conséquence principale dece report aétéde répartiren deux fenêtres situées de partet
d’autres des vacances d’étéla période active dela consultation, déjàcourtesi on la rapporte à
la période de"gestation" du projet et à l’importance des enjeux.Ce calendrier était peu
satisfaisantet certains ont pu penserqu’il résultait d’un choix délibéré tendantà limiter
l’ampleuret le sérieuxdela consultation.

4. Bien que la CNR-SORELIF ait, dans unnombrede casil est vrai limité, revendiqué
sa qualité de signataire pour refuser deprendre en compte toutesles remarques dela
commission d’experts,celle-cia donné un avisfavorableaudocumentd’information modifié.
Il reste quece document était un documentCNR-SORELIF : la commission pouvait
difficilement demander à l’auteurd’exposerdes opinions différentes des siennes, et, par
exemple,en cequi concerne lesprévisionsde trafic, imposerà la CNR-SORELIF deciter
d’autres chiffresqueles siens ; tout au plusa-t-elle demandéet obtenuque soit mentionné
l’existence de prévisionsdifférentes.

La signification du"feu vert" donné parla commissionet donccelle du statut du document
d’information n’a pas toujoursété clairement perçue notamment par les populations
consultées. Pour lacommissiond’experts,le feu vert signifiait que ledispositif d’informations
(c’est-à-dire le dossier de consultationcomportantpar ailleurs d’autres documents) prisdans
sa globalitélui paraissait équilibréet constituer un support convenable àla consultation. En
aucun casil ne signifiaitque lacommissiond’expertsapprouvait l’ensembledes affirmations
contenues dansle document d’information.

Mais la CNR-SORELIFa, à plusieurs reprises,invoquéle fait que ledocument d’information
avait été "avalisé" par la commission d’experts pourprétendreou laisser entendre que son
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contenuétait donc objectifet l’expressionde la "vérité scientifique".De même elle a aussi
insisté, lors de certaines réunions, de consultation, surle fait qu’elle intervenait "sousle
contrôle" de l’expert présent, comme si cette présence"validait" sespropos !Symétriquement
certains opposantsau projet ont émis des doutes sur la neutralité dela commission d’experts
enlui reprochant d’avoirlaissépublier des informations qu’ilsjugeaient mensongères.

La commission estime que lefait quele dossier de consultation comporte desavis etrapports
officiels qui contredisaient parfoisles informations données par la CNR-SORELIF a été, en
dépit dela difficulté d’accès à ces documentsqui a étécritiquée, un éléments très important
pour la qualité des débats.

5. En ce qui concerne le déroulementde la consultation, il faut relever que
l’organisation de réunions "nonlabellisées"parallèlesà la consultation a eupour effet de
"brouiller" l’image de celle-ci,probablementauxyeux des populations, certainement auxyeux
des membres de la commission d’experts...Les trèsnombreusesréunions"techniques"ou"de
travail" organisées parla CNR-SORELIF à destination d’élus ou d’organismes professionnels
n’ont pas toujours gardéce caractèreet certainesont sans douteressemblé fortement aux
réunions de consultation"labellisées",bien qu’elles se soient déroulées en l’absence de
représentantsde l’Etat et de représentantsde la commission.Par ailleurs l’existencede ces
réunionsparallèles apu prêterle flanc à des accusations de manipulation ou de négociations
secrèteset catégorielles.

Dans d’autres circonstances,il serait souhaitablequ’il n’y ait pas d’interférence entrele
déroulement dela consultationet d’autres contacts organisés parle seul maître d’ouvrage.

Il faut par ailleurs relever que lescomptesrendus de réunion, rédigés parla CNR-SORLIFet
visés par le représentant del’Etat à la réunion ou directement établis parle représentant de
l’Etat, rendentassez mal compte du contenu effectif des débats.D’une part ils se bornent le
plus souvent à affirmerque "les thèmessuivantsont été abordés :...", sansdire dansquel
esprit ils l’ont été et quel a été le contenu des interventions. D’autre part ils traduisent
rarement le climatdans lequel la réunion s’estdéroulée.Dans ces conditionsles comptes
rendus sont doncfortement aseptisés.Le lecteur d’un compte rendu nepeut prendre
consciencequela réunionenquestion aétémarquée, par exemple, par l’expression d’opinions
majoritairementet parfois violemment hostiles, parla manifestation de vives inquiétudes... ou
inversement,ce qui s’est produit dans des réunions non ouvertes à l’ensemble des
populations, par l’expression d’une chaude approbation du projet.

6. La commission doit témoigner des effortsqui ont étéfaits par la CNR-SORELIF
pour s’impliquertrès largementdans ledéroulementde la consultation.Lesreprésentantsde
la CNR aux réunions publiques ont,dans l’ensemble,"joué le jeu" en répondant, dans des
conditions parfois difficiles auxquestionsposéeset aux objections formulées.Il est apparu
toutefois quele décalageentre les interrogationset les inquiétudes très concrètes exprimées
par les participants aux réunions d’une part,et les réponses générales - ou précisesmais à
caractèretechnique - de laCNR-SORELIF d’autre part, a souventlaissé les participants
insatisfaits. De même ces participants ont difficilement admis que les représentants dela
CNR-SORELIF ne soient pas capables d’apporter des réponses précises auxquestionsposées
et aient renvoyé leurs interlocuteurs à des études à venir.Il en est résulté que les réunions
publiques ont souvent accrul’inquiétudedes participants plus qu’elles nelesont rassurés.
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7. Sur les aspects scientifiques ou techniques du dossier,les experts onten effet noté
qu’au cours desréunions labelliséesles représentants dela CNR n’ont pas toujours apporté
des réponses claireset argumentées sur divers points forts, dont :

- les problèmes decrues,
- le fonctionnement du systèmehydrologique notammentenpériode d’étiage,
- l’application de laloi sur l’eaudanssaglobalitéet dansses différents articles,
- les aspectsliés aux milieux (paysageset effets decoupure,qualité des écosystèmes des

zones humides, recréation des écosystèmes,....)
- lesaspects liésà la conservation dupatrimoinehistorique,
- le problème des déblais (évacuationet réutilisation),
- les zones où seposent des problèmesparticulièrementdifficiles comme à Ougney Douvotet

Dole, problèmes qui semblent avoirété minimisésau cours des réunionset "réglés" par la
proposition de nouvelles variantesqui n’étaient pas présentéesdans le document
d’informationni a fortiori dansle dossier fondantla D.U.P. de 1978.

La commission estime que cesquestionsauraientdû faire l’objet d’étudesplus approfondies
antérieures à la consultationet queles réponsesauraientdû êtreprésentéesdans le document
d’information.

8. La commissiona demandéque les livrets-réponseset plus généralement tousles
documents issus de la consultation fassentl’objet d’une analyse systématique de contenu
fondée sur une procédure statistiqueet elleaproposélesgrandeslignes de la méthodologique
à mettre en oeuvre. Celle-cireposaitsur uncodage desréponsesen fonction notamment du
thème évoqué, du lieuconcerné,ducontenududocument(opinion sur l’opportunité du projet,
sur les modalités de réalisation, questionposée),etc. Cette méthodologie a été acceptée,ce
travail aétéfait et le tri des informations codées a permis de mettreen lumièreles principales
caractéristiques du « fichier » des réponses ».

Ces résultats sont apparusdifficilement exploitablesd’un point de vue statistique. La
consultation n’ayant paslescaractèresd’uneenquêtepar sondage,et notammentlespersonnes
ayant retournéle livret-réponse neconstituant pasun échantillonreprésentatif des populations
consultées, les chiffres constatés n’ontet ne peuvent avoird’autre signification quecelle de
faits bruts. L’interprétation de cesfaits est délicate,et toute tentativede généralisation de ces
résultats àl’ensembledela populationconsultéeseraitscientifiquementincorrecte.Ainsi, s’il
est possible de dire, au vu de cesrésultats,que sur 1 500 personnes ayant retournéle livret-
réponse, 900 (chiffres fictifs)sesont intéressées authèmede l’eau, ce résultatne permet pas
d’affirmer que60 % des populations consultéessontconcernées parce thème. Ou encore que
si 600,parmi ces900, ont expriméuneopposition àla réalisationduprojet lesdeuxtiers dela
population sont hostilesau canal pour des raisonsliées aux problèmes hydrologiques qu’il
pose...

Dans ces conditions,et devantles risquesd’erreur d’interprétation ou de généralisation non
justifiée qui pouvait résulter d’unepublicationdeschiffres issus dece traitement statistique,
Monsieur le Préfet a estiméquesonrapportne devait pasfaire état de cesrésultats.
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Tout enétant consciente del’importancede ces risques,qu’il auraitétépossible de réduire par
un avertissementau lecteur, la commission considère queces résultats chiffrés présentent
cependant un intérêtet regrette quele choix de leur non-publication aitétéfait.

9. L’indépendance dela commission d’experts a toujoursétéeffective. Lacommission
constate qu’elle n’aétésoumise àaucunepression dela partdu gouvernement, ni d’ailleurs de
la part des différentes partiesintéresséesà la consultation. Elle s’enfélicite. Lacommission se
félicite également decequel’importancede sa missiona,de façon générale,étéreconnue tant
parle gouvernement que parlesdifférentes parties intéressées.
Cependant l’interview de Monsieurle PremierMinistre dans le Progrès de Lyon du 20
octobre a jeté undoutesérieux surl’utilité de la consultationet la réalitéde la priseen compte
de ses conclusions.La crainte del’effet dévastateurque pouvaitavoir cette interviewet son
attachement àla mission qui lui avait été confiée ontconduit la commission d’experts à
demander qu’il soit rappelé (communiqué depressedu 25 octobre émanant du ministère de
l’Environnementet du secrétariat d’Etat aux Transports) :

- qu’une procédure de consultation des populationsintéresséess’était déroulée jusqu’au 15
septembre,

- que le gouvernement attendait pourle 31 octobrela remise des rapports du préfet de région
et de la commission d’experts indépendants,

- qu’il serait tenule plus grand compte des observations émises par les populations dans le
cadrede cette consultation.

C’esten bien se plaçant dans cette hypothèse quela commission s’est efforcée de remplir sa
mission,et qu’elle s’efforcera de la mener à son terme.

La commission d’experts,
M. BARBERO
M. BERNADET
M. DECAMPS
M. LEGRAND

153
La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



LISTE DES COMMUNES DE LA LIAISON SAONE-RHIN

DEPARTEMENT DE LACOTE D’OR

COMMUNES BIEFS

Laperrière-sur-Saône LAPERRIERE
Samerey LAPERRIERE
St.-Seine-en-Bache LAPERRIERE
St.-Symphorien-sur-Saône LAPERRIERE

DEPARTEMENT DU DOUBS

COMMUNES BIEFS

Abbans-Dessous SALANS
Allenjoie ALLENJOIE - ETUPES
Appenans POMPIERRE
Avanne-Aveney THORAISE
Bart BART - ETOUVANS
Baume-les-Dames BAUME LES DAMES - LAISSEY
Bavans ETOUVANS - MEDIERE
Berche ETOUVANS
Besançon BESANCON - THORAISE
Beure THORAISE
Blussangeaux MEDIERE
Blussans POMPIERRE
Boussières SALANS
Branne BRANNE - BAUME LES DAMES
Brognard ETUPES
Busy THORAISE
Byans-sur-doubs SALANS
Chalèze BESANCON
Chalezeule BESANCON
Champlive VAIRE - ARCIER
Chaux-les-Clerval BRANNE
Clerval BRANNE
Colombier-Fontaine MEDIERE
Courcelles-lès-Montbéliard BART
Dampierre-sur-le Doubs ETOUVANS - MEDIERE
Deluz VAIRE - ARCIER
Esnans LAISSEY
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DEPARTEMENT DU DOUBS (suite)

COMMUNES BIEFS

Etouvans ETOUVANS - MEDIERE
Etupes ETUPES - BART
Exincourt BART
Fesches-le-Châtel ETUPES
Fourbanne LAISSEY
Grandfontaine THORAISE - SALANS
Hyevre - Magny BAUME LES DAMES
Hyevre - Paroisse BAUME LES DAMES
L’Isle-sur-le-Doubs POMPIERRE
La Prétière MEDIERE
Laissey VAIRE - ARCIER
Longevelle-sur-le-Doubs MEDIERE
Lougres ETOUVANS - MEDIERE
Mancenans POMPIERRE
Médière MEDIERE -POMPIERRE
Montbéliard BART
Montfaucon BESANCON
Montferrand-le-Chateau THORAISE - SALANS
Morre BESANCON
Novillars VAIRE - ARCIER
Osselle SALANS
Ougney-Douvot LAISSEY - VAIRE - ARCIER
Pompierre-sur-le-Doubs POMPIERRE - BRANNE
Rancenay THORAISE
Rang POMPIERRE
Roche-les-Clerval BRANNE - BAUME LES DAMES
Roche-lez-Beaupre VAIRE - ARCIER - BESANCON
Roset-Fluans SALANS
Roulans LAISSEY - VAIRE - ARCIER
Routelle SALANS
Saint-Georges-Armont POMPIERRE - BRANNE
Saint-Maurice-Colombier MEDIERE
Saint-Vit SALANS - FALLETANS
Sainte-Suzanne BART
Santoche BRANNE
Sochaux BART
Thise BESANCON
Thoraise THORAISE - SALANS
Torpes THORAISE - SALANS
Vaire-Arcier VAIRE - ARCIER - BESANCON
Vaire-Le-Petit VAIRE - ARCIER
Vieux-Charmont ETUPES

La documentation Française : Projet de liaison fluviale Saône-Rhin



DEPARTEMENT DU DOUBS (suite)

COMMUNES BIEFS

Villars-St.-Georges SALANS
Voujeaucourt ETOUVANS

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN

COMMUNES BIEFS

Balschwiller ST BERNARD
Brunstatt NIFFER -BRUNSTATT
Buethwiller ST BERNARD - BUETHWILLER
Dannemarie WOLFERSDORF -

BUETHWILLER
Didenheim BRUNSTATT
Eglingen ST BERNARD
Elbach WOLFERSDORF - PARTAGE

(ELBACH - FROIDEFONTAINE)
Froeningen BRUNSTATT - ZILLISHEIM
Gommersdorf BUETHWILLER
Hagenbach ST BERNARD - BUETHWILLER
Heidwiller ZILLISHEIM
Hochstatt BRUNSTATT
Hombourg NIFFER
Illfurth ZILLISHEIM
Illzach NIFFER
Kembs NIFFER
Magny PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Montreux-Jeune PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Montreux-Vieux PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Mulhouse NIFFER
Niffer NIFFER
Ottmarsheim NIFFER
Petit-Landau NIFFER
Retzwiller WOLFERSDORF - PARTAGE

(ELBACH - FROIDEFONTAINE)
Riedisheim NIFFER
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DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN (suite)

COMMUNES BIEFS
Rixheim NIFFER
Saint-Bernard ZILLISHEIM - ST BERNARD
Sausheim NIFFER
Spechbach-le-Bas ZILLISHEIM
Traubach-le-Bas BUETHWILLER
Valdieu-Lutran PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Wolfersdorf BUETHWILLER -

WOLFERSDORF
Zillisheim BRUNSTATT - ZILLISHEIM

DEPARTEMENT DU JURA

COMMUNES BIEFS

Abergement-la-Ronce LAPERRIERE
Audelange FALLETANS
Baverans CHOISEY
Brevans CHOISEY
Champvans LAPERRIERE
Choisey CHOISEY - LAPERRIERE
Crissey CHOISEY
Damparis LAPERRIERE
Dampierre FALLETANS
Dole CHOISEY
Eclans-Nenon FALLETANS
Etrepigney FALLETANS
Evans FALLETANS
Falletans FALLETANS - CHOISEY
Fraisans FALLETANS
La Barre FALLETANS
La Bretenière FALLETANS
Lavangeot FALLETANS
Lavans-les-Dole FALLETANS
Monteplain FALLETANS
Orchamps FALLETANS
Our FALLETANS
Ranchot FALLETANS
Rans FALLETANS
Rochefort-sur-Nenon FALLETANS
Salans SALANS - FALLETANS
Tavaux LAPERRIERE
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TERRITOIRE DE BELFORT

COMMUNES BIEFS

Autrechène PARTAGE (ELBACH -
FROIDEFONTAINE)

Bourogne ALLENJOIE
Brebotte PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Bretagne PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Charmois PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE) - ALLENJOIE
Froidefontaine PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE) - ALLENJOIE
Méziré ALLENJOIE
Montreux-Château PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
Morvillars ALLENJOIE
Novillard PARTAGE (ELBACH -

FROIDEFONTAINE)
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